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laCoUv cat cénéral Barbier, MM. Descoutures, Moi-
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m ffiaix-d'Est-Ange, procureur-général, occupe le 
banc de la défense 

fauteuil de ministère public; il est assisté de M. de Vallée 

avocat-général. 

A onze heures et demie l'affaire est appelée. 

M. le président : Maître Ollivier, avancez. ' 

M' Oliiwr : J'ai des conclusions à poser. Mc Plocque 

les a entre les mains. 

M, k président : Il faut auparavant donner vos nom et 

prénoms. 
M' Ollivier : Emile Ollivier. 

D. Votre âge ? — R. Tre .t -quatre ans. 

11. Votre profession ? — R. Avocat et député. 

1). Où êtes-vous né? — R. A Marseille. 

D. Où demeurez-vous? —R. Rue Saint-Guillaume, 29. 

, D, Quelles sont les conclusions posées par la défense ? 

M'Plocque : Nous avons présenté une requête afin de 

faire entendre des témoins sur l'incident qui s'est passé à 

iatt1' clumbre. M. le président a cru devoir, usant'de son 

pouvoir discrétionnaire, refuser de faire droit à cette re-

cèle. Nous avons jugé pécassaire de poser des conclu 

sïoiis doot je donne lecture à. la Cour : 

à la Cour : 

J Attendu que si, aux ter/nrs de l'article 173 du Code d'iiis-

trttcuori criminelle, les Tribunaux d'appel ont le droi t d'ac-

corder ou de refuser l'audition des témoins produits; cette 

disposition n'est relative qu'au cas où eu première instance i] 

y a eu des témoins entendus; 

« Attendu, au contraire, que dans l'hypothèse où la preuve 

testimoniale n'a pas été employée, par une raison quelconque, 

devant les premiers juges, les juges d'appel ne peuvent en re-

fuser 1 admission, aux termes de l'article 154 du môme Code, 

sans commettre un excès de pouvoir ; 

« Que cela a été jugé ainsi formellement par un arrêt de 

cassation de la Cour suprême, en date du 3 lévrier 1820, et 

implicitement par arrêt de rejet de la même Cour, en date du 
16

 décembre 1829, et aussi du 18 mars 1836; 

v iUe
i Jlu!aussi ladoctrine de Merlin (Questions de droit, 

v #MSAlll,ari. 2); 
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nuei e instance ; 
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exerce. Cej codant quelques personnes imprudentes n'ont pus 

craint de dire que ce procès était à l'adresse du Barreau. 

Nous prolestons contre cette interprétai ion. Le procès d.-

Me Ollivier n'a pas ce carac ère ; laissons uni ce qui ne doit 

pas être divisé. La Magistrature et le Barreau ont les mêmes 

ancêtres, la même religion, les mêmes autels, le même sang. 

Nous appartenons à la même famille; nul ici ne répudiera 

cette parenté. Magistrat, nous naissons dans le Barreau, la 

langue du Barreau est noire langue maternelle. C'est au nom 

du Barreau lui-même, c'est pour que le Barreau s'honore en 

noua honorant, que nous maintenons le respect de la Magistra-

ture. 

Le compte que je vous dois de cette affaire sera sommaire 

et court. 
M. Vacherot comparaissait devant la 6e chambre de police 

correctionnelle, prévenu d'un délit ayant trait à un livre inti-

tulé : La Démocratie. 

M» Ollivier l'assistait. Laiprévention soutenue par le minis-

tère public, la parole fut donnée à l'avocat. A peine avait-il 

prononcé quelques mots qu'il fut interrompu par M. le p.ési 

dent. Ses paroles avaient paru au Tribunal contenir une of-

fense envers nu m.igistrat. M* Oilivier appelé à fournir des 

explications, ne voulut rien expliqner ni rien rétracter. Voici 

au surplus ce que dit la note d'audience : 

« Me E. Oilivier, avocat de Vacherot, plaide. M. le président 

interrompt Me E. Ollivier et l'invite à retirer les expressions 

qu'il vientde prononcer en disant : «Le réquisitoire vientde 

faire appel KHX passions violentes, cela est mauvais et regret-

table. » M" 'E. Ollivier. J'étais sons l'impression des paroles 

que je venais d'entendre; je ne crois pas avoir dit rien qui fût 

inconvenant; j'ai exprimé un regret, je n'ai rien à rétracter. » 

Le Tribunal te retire pour en délibérer. 

« Le Tribunal rentre eu séance. M. le président irîvite de 

nouveau Me Ollivier à se rétracter. 

« M" Ollivier : Je n'ai usé que de mon droit, je ne puis 

donc rien rétracter. 
« M. le président donne la parole à M. le procureur impé-

rial. 
' « M. i'avocat-impérial déclare s'en rapporter. 

« M' Ollivier dit : J'ai dit que le réquisitoire avait fait ap-

pel aux mauvaises passions; que c'était regrettable; que je le 

regrettais. Je ne crois, aprèâ pas avoir bien réfléchi, avoir dit 

ne inconvenance. » 

Voici maintenant le jugement, qui est ainsi conçu: 

.« Attendu que dés le début de sa plaidoirie, Mc Emile Olli-

vier, avocat du prévenu Vaclurot, a prononcé ces paroles- f
jg 

ministère public a fait un appel aux passions les plus irr\. 
tantes, il cela est mauvais, je le regreUe. 

« Attendu qu'invité plusieurs fuis à rétracter ces expres-

sions, M0 Olliver a déclaré y persister, et que, loin de les at-

ténuer, il n'a fait par ses explications qu'en aggraver la 

portée ; 
« Attendu, en conséquence, que Me Ollivier s'est écarté du 

j-espect dft' & l'a justice ; qu'il a ainsi encouru une p -ino de 

discipline, et qu'aux termes des articles 38 et 39 du décret du 

11 décembre 1810, le Tribunal est compétent pour en faire 

l'application : 
« Par ces motifs, faisant application à Me Ollivier des dis-

positions des articles précités et de l'article 18 de l'ordon. 

nance du 20 novembre 1822, ordonne qu'il demeurera interdit 

de l'exercice de sa profession pendant trois mois ; 

« Et re;s;et la cause à huitaine pour que Vacherot puiss; se 

pourvoir d'un avocat. » 

Ce qu'il n'a pas fait devant les premiers juges, Me Ollivier 

le fera-t-il devant? la, Cour? Les explications seraient sans 

doute un peu tardives; mais si elles étaient données franche-

ment, loyalement et avec convenance, pourquoi ne seraient-

elles pas accueillies? Me Ollivier est son juge à lui-même : qu'il 

prononce, la Cour appréciera. 

M. le président : M" Plocque, reprenez les conclusions 

que vous avez posées,et développez-les en quelques mots. 

M' Plocque : Ces conclusions sont très explicites; je ne 

crois oas devoir leur donner plus de développement. La 

Cour connaît le moyen : c'est qu'il n'a pas été entendu de 

témoins en première instance. 

M. le président : La parole est à M. le procureur-gé-

néral. 
M. le procureur-général : Attendu que les faits ont été 

régulièrement et judiciairement constatés, plaiseà la Cour 

ordonner qu'il sera passé outre aux débats, sans s'anêler 

aux conclusions qui ont été posées. 

M. k président : La Cour te retire pour en délibérer. 

Après un quart-d'heure de délibération, ladur rentre 

en séance. 

M. le président : La Cour, considérant que les faits sont 

régul.èicment et judiciairement constatés; que, dès lors, il n'y 

a pas lieu d'oidonner l'audition des témoins demandés, dé-

boute Ollivier des conclusions préjudicié les par lui posées. 

D. Avancez, maître Ollivier. A l'audience de la 6" chambre 

du Tribunal correctionnel du 30 décembre 1859, vous vous 

présentiez pour défendre le nommé Vacherot, auteur d"un li-

vre intitulé La Démocratie1! -- R. 'Oui, monsieur - le prési-

dent. , . . , . 
D. Vous avez plaide pour lut? — R. J ai commence à plai-

D. Vous avez commencé à plaider après que le procureur 

impérial avait conclu à ce que tou3 lej prévenus fussent con-

damnés ?—R. Oui, monsieur. . 
D. C'est immédiatement après les conclusions que vous 

pr.s'la parole? — R. Oui, monsieur le président. 
D. Pendant combien de temps à peu près aviez-vous plaide? 

— H. Pendant una minute peut êire, c'est le maximum. 

D Une minute, vous auriez donc à peine prononce quel-

que paroles? - R. Voici textuellement les paroles que j ai 

prononcées : « Dans un débat de cet e nature, la première loi 

comme la première condition, c'est une modération extrême. 

Aussi no répondrai-je pas aux parties irritantes du réquisi-

toire de M. l'avocat impérial. Cet appel aux passons est mau-

vais Eu entrant dans cette enceinte, nous devons tous nous 

rappeler, vous qui nous jugez, comme nous qui détendons le 

livre à juger, que nous ne sommes que Us organes, les iuter-

prètes de la loi. » Sur ces paroles, M. le président m inter-

rompit eu ces termes : « M» Ollivier, vous venez de dire une 

inconvenance, rétractez-le! » & 
1) Attendez ; avant d'arriver au langage tenu par le prési-

dent, il est bon de constater les |.aroles que vous avez pro-

no-.cées Pour constater d'une manière certaine ce qui s est 

passé à Vauinnée, il y a une note tenue par le 
attesta tout ce qui a eu lieu, et qui peutelre rapporte. Dap.cs 

ces notes et le jugement lui-même qui a rapporte vos paroles, 

vous avez di> : « Le réquisitoire vteirt de taire appel aux pas-

sions violeates, cela est mauvais e; r.grettable. » E -t-ee que 

;:;usco.nesuzi'exac.tude du texte? - I H^^Ji 
mellement. Si ma contradiction 
matéiiellctneu, à l'instant même je prt.rais M. le , 
derap rocher le jug-mentdo la note d audience; es tfonx 

documents rapportent me, parole d une manieie d le .ou | 

l'un me fait dire « Les passions les plus irritantes » ; l autn- w 

passions Molentes. » Ils ne concordent donc pas et n t-Jent 

par suite toute autorité. J'ajoute que vingt-cinq de nos con 

frères, présents a l'audience, ont signé un procès-verbal qui 
confirme ma déclaration. 

D. Maisçe document no peut pas avoir l'autorité qui ap-

partient a«x documents judiciaires; vous vous prévalez avec 

unec-riaue raison d'une différence qui existe entre eux, elle 

est réelle, et quelque peu importante qu'elle soit, nous l'a-

vons notée, Nous avons copié exactement les deux textes. J'ai 

donné lecture do la note d'audience : « Le réquisitoire a fait 

appel aux passions les plus irritantes. » Il est évident que la 

différence est à peine sensible. D'ailleurs, la partie la plus 

importante de voire phrase, celle qui est reconnue par vous-

même, c'est ceci : « Cela est mauvais. » C'est une qualification 

de reproche adressée aux paroles du ministère public. Voilà 

ce qui a pu surtout motiver la répression. Par là vous jugiez 

la enduite du ministère public et vous infligiez à ses paro-

les cette qualification : « Cela est mauvais. » Vous l'avez dit 

— R. Je vais lépondre, M. le président, aux différentes ob-

servations que vous me faites l'honneur de m'adresser. Quand 

il s'agit de la vérité, les différences les plus légères sont im-

portantes : il est très nécessaire de les constater. Je n'ai pas 

l'intention d'examiner la valeur des documents auxquels vous 

faites allusion; je dis seulement que, pour de très courtes pa-

roles, la différence dans la version est considérable. Voilà 

pour le premier point. 

Eu ce qui concerne les paroles: « Cela est mauvais, » je les 

maintiens dans l'intention où elles ont été prononcées. Je me 

trouvais en présence d'un homme qui accomplissait loyale-

ment son devoir, d'un réquisitoirepassionné,ardent,—modéré 

dans la foi me, mais extrêmement vif au fond. Il avait qualifié 

do la manière la plus imméritée, à mon sens, l'homme que 

j'avais à défendre. Au lieu de s'adresser à la froide raison, il 

avait fait appel à ces sentiments plus vifs que dans le langage 

littéraire comme judiciaire on appelle les passions, et je suis 

de ceux qui pensent que quand il s'agit déjuger un écrivain, 

la froide raison dit faire taire les affections. Ainsi le veut la 

''ègle du juste, qui est celle de la raison. Le ministère public 

s'était écarté de ce principe, j'ai trouvé cela mauvais. Je n'ai 

cru dire qu'un lieu commun, qu'une chose vulgaire, qu'une 

vérité qui n'avait qu'un défaut, celui d'être trop évidente, et 

d'avoir été dde et redite bien des fois avant moi. Je ne croyais 

pas manquer au respect dû à la magistrature. Aussi, quand, en 

présence d'une interpellation... 

M. le président : Attendez. Nous commençons par retenir la 

reconnaissance formelle faite par vous de ces paroles : « Cela 

est mauvais, » — l\. Et vous pouvez ajouter que je ne regrette 

nullement d'e les avoir prononcées. 
D. Votre défenseur développera ce point. Nous sommes à 

l'interrogatoire de M. le président. M. le président vous a in-

vité à retirer les paroles que vous veniez de prononcer. S'est-

il servi de cette expression? dites-le. — R. Je ne demande 

pas mieux. M. le président a dit : M« Ollivier, vous venez de 

dire une inconvenance, rétractez-la. En présence de cette som-

mation, quel était le devoir de l'avocat et de l'homme d'hou-

ileur? Et'ici M. le président me permettra de remercier M. le 

rapporteur de sa bienveillance. Si j'avais manqué au respect que 

je dois à la magistrature, j'en aurais des remords, maintenant 

que j'ai entendu ses paroles paternelles, douces et bienveil-

lantes. Et si dans l'avenir de ma carr.ère j'avais jamais besoin 

d'être coniirmédans la résolution que j'ai prise d'être fidèle aux 

règles de ma profession, comm-'je crois l'avoir toujours été, 

ces nobles paroles produiraient cet effet. Eu première ins'ance 

j'avais eu quelque sorte devancé les désirs de M. le rapporteur. 

PUué en l'ace d'une demande de rétractation qu'eu homme 

d'honneur je ne pouvais faire, je me souvins en même temps 

que j'étais membre de la famille judiciaire, que j'avais tou-

jours trouvé chez les magistrats une bienveillance extrême ; et 

si l'homme d'no6n»ur.à refusé infl exiblement une rétractât on 

impossible, l'avocat s'est incliné et a dit : J'expliquerai les 

paroles que je ne puis rétracter, et du ton le plus calme, le 

plus doux, et surtout le plus surpris, j'ai dit : « M. le prési-

dent, je crois n'avoir rien dit d'inconvenant. » J'étais sous 

l'impression dès paroles que j'avaisent-iidues. 51. le président, 

m'inttrrompant, a repris -. « Vous avez dit que le ministère 

publie avait fait appel aux passions : cela n'est pas, c'est une 

inconvenance, rétractez-vous. » J'avais offert des explications, 

on les refusait, on exigeait une rétractation. J'ai répondu alors: 

« Pour rétracter mes expressions, il faudrait qu'elles renfer-

massent quelque chose de uauvais; je n'y vois rien de tel, 

je n'ai donc rien à rétracter. » Alors, le Tribunal s'est retiré... 

D. Attendez. Nous n'y sommes pas encore ; nous devons vous 

interroger successivement. Vos paroles sont rapportées ainsi 

dans la note d'aulieuce : « Je ne crois pas avoir dit rien qui 

soit inconvenant; j'ai exprimé on regret, je n'ai rien à ré-

tracter. « Le Tribunal, continua la no.e d'audience, se relire 

pour délibérer. — R. J'idla;s le dire. 
D. Nous suivons pas à pas la note d'auiience : « Le Tribu-

nal rentre en séance, M. le président invite de nouveau M* 

Ollivier à se rétracter. » Vous voyez, M. le président vous in* 

vite de nouveau à vous rétracter. Vous répondez : « Je n'ai 

usé que de mon droit, je ne peux donc rien rétracter. » — R. 

Ceci est incomplet. 
D. Dites-nous ce qui y manque. — R. Quand le Tribunal 

m'interptl a pour la deuxième fois, je repris l'altitude que j'a-

vais eue tout d'abord, je refusai la rétractation, mais j'oUns, 

je donnai l'explication, et voici mes paroles ..xactes : « Si j'é-

tais convaincu, après y avoir réfléchi, d'avoir dit quelque 

chose d'inconvenant, si j'avais attaqué la personne de M. 

l'avocat impérial, ce qui n'était ni dans mon intention, 

ni dans mon droit, je me rétracterais certainement; mais 

plus je réll .chis à mes paroles et à l'intention qui les a dictées, 

moins j'y vois d'inconvenance, et moins je crois avoir à les 

retracter. Là encore je devançais le vœu que M. le rapporteur 

exprimait avec tant de bonté: je refusai de me rétracter, ce 

dont aucun des magistrats qui m'entendent ne me biàmera as-

surément, et je donnai les explications dont ou n'avait pas 

voulu une première fois. 
D. Alors la parole fut douuéa à M. l'avocat impérial. S'en 

est-il purement rapporté à justice, ou a-t-il dit autre chose ? 

— R. Voici ses paroles exactes : « Bim qu'il n'y ait pas de pa-

roles plus graves que d'accuser le ministère public de faire 

appel aux passi-iis, et qu'il n'en soit pas de plus injuste dans 

cette cause, en présence de la nature très grave de ce débat, et 

parce que nous tenons à y apporter, comme nous l'uvous lait 

jusqu'ici, la plus grande modération, nous nous en rapportons 

à la prudence du Tribunal. » 
l). Vous avez dit alors, d'après la note d'audience : « J'ai 

dit que le réquisitoire avait fait appel aux mauvaises pas-

hioos,que c'était regreuable.que je le regrettais, je ne crois pas,* 

après avoir bien réfléchi, avoir dit une inconvenance», et vous 

avez dit cola après les conclusions que venait de prendre M. 

l'avocat impérial. — R. Voici ce qui s'est passé après ces con-

clusions : M. le président m'a dit : « Vous avez la parole. » 

j'ai cru, très naïvement alors, je l'avoue, que le Tribun»], 

respectant les droits de la.dcfénse, joignais l'ineideut au fond, 

comme c'est 1 habilu le dans ces sortes d'utïairf.s, et j'ai du : 

« Est-ce pour continuer la défense ? — Non, a dit M. le 

président, c'est pour vous défendre vous-même. » J'ai 

oit afori : .« Je n'ai pus à me défendre, j; ne 

puis que lépéttr ce aaè j'aj dit tout à l'heure. I. n'ai rien a 

rétracûr, parce oue je n'ai rien dit d'inconvenant. Lé minu-

tera public a accusé mon cl eut de manquer de courage et de 

boiiue foi, d'imprimer ce qu'il ne pense pas, d'»pparletnr a 

ua parti incorrigible qui i.e K-ve que ruines et désastres 

d'être communiste ; il a parlé du double serment, n'est-ce pas 

là faire appel aux passions? Je n'ai pas ajouté ce que je dis 

aujourd'hui que je m'explique avec effusion devant la Cour, 

que M. Vacherot, mon client, ayant refusé le serment, et moi 

l'ayant prêté, si bien que ces paroles ne peuvai-nt tomber que 

sur le défenseur.- Je me suis cependant 1û sur ce point. M. la 

président m'a dit alors : « Vous maintenez vos paroles, 

— Je les maintiens en les expliquant. — Vous main-

tenez que le ministère publie a fait appel aux passions':' 

— Je maintiens que le réquisitoire, et non pas le mi-

nistère publie, a fait appel aux passions, ce qui est mau-

vais. Ainsi je fournissais l'explication, je respectais la personne 

du ministère publie devant le Tribunal de première instance, 

comme je la respecte devant la Cour. Mais je m'attaque au 

réquisitoire, qui est ma chose, que j'ai le droit de discuter, de 

combattre, d arguer de fausseté, de fouler aux pieds; je dé-

fendais un homme que je vénère, qui est mon ami; j'allais 

discuter la prévention avec ardeur, et quoique je fusse sous le 

coup de rudes paroles, je rae suis empressé d'écarter la person-

ne do ministère public. Par cela même qu'on porte la robe, 

on a des susceptib lités plus exquises de ce qui est bien et 

juste, d-(s délicatesses plus grandes. En présence d'un audi-

toire d'amis et d'étrangers, au milieu de ce travail de la pen-

sée, où les pius fdrts ne sont pas toujours sûrs de ne point 

dépasser les limites, j'ai été brusquement arrêté par ces du-

res paroles : « Vous avez dit une inconvenance, rétraciez-la." 

Je ne pouvais que donner des explications. Je crois avoir mon-

tré une grande modération. J'ajouterai même un fait qui prou-

ve mon intention de rester dans les termes de la plus grande 

déférence envers le Tribunal : orsque je me présentai à l'au-

dience, j'étais malade, depuis trois jours ja n'avais rien man-

gé ; j'étais en rétard de quelques minutes, je me rendis aus-

sitôt dans la chambre du conseil, et je dis à M. le président 

que je venais plaider contre l'ordre de mon médecin, et que 

j'avais besoin d'une bienveillance tout particulière. Voilà dans 

quelle situation je ma p'açai vis-à-vis le Tribunal. 

D. Nous avons dû parcourir tous les incidents de cette af-

faire et diviser les moments pour arj-iver à c-s explications de 

votre" part. — R. Que la Cour me permette un dernier mot. 

Je suis vraiment touché de la bienveillance de la Cour, et de 

la vôtre, monsieur le président. Je n'ai pas entendu manquer au 

respect dû à la juslice. S. ja l'avais fait j'aurais oublié les 

devoirs de l'avocat, et je le dis hautement. J'ai seulement re-

fosc de faire une rétractation impossible à un homme d'hon-

neur, et j'ai maintenu les droits de la libre défense. Je n'ai 

donc qu'à conserver devant la Cour l'attitude que j'ai prise 

devant les premiers juges. 

M. le président donne la parole à M' Plocque. 

M" Plocque : Messieurs, j'ai la conscience que ma tâche (jst 

abrégée par les explications que vous avez entendues. Il resta 

à savoir si les expressions décUrées, constatées par M' OUivier, 

et personneici ne doute de sa véracité, étaient dans ledroit de 

la défense, ou si elles furent un excèi de la liberté de langage 

permise à l'avocat. Parlant ici, comme Ollivier, an nom de 

l'Ordre, je veux d'abord rendre hommage à la bienveillance de 

la Ç.o <r, remercier M. le rapporteur do ses bonnes et nobles 

paroles. Ce que je trouve ici, c'est la famillejudiciaire; si elle 

est moins complète que nous ne l'aurions désirée, elle est r -

présentée par ses membres les pltis respectés. Je puis, devant 

de tels juges, placer à côté du respect d : la justice, qui est no-

tre premier devoir, les droits de la défense libre, énergique, 

qui est ie plus sacré de nos droits. 

M. le rapporteur a circonscrit le terrain de la dbeussion, et 

déjà un réquisitoire que la bienveillance excessive de M. le 

procureur général Dupin, m'empêche de louer comme je le 

voudrais, et que personne n'a été étonné de trouver si pétillant 

de verve et de principe, avait précisé d'une manière frappante 

les limites >t la portée de ce débat. « Ne vous y méprenez pas, 

a dit M. le procureur-général, dans cette cause il ne s'agit pas 

de la personne, mais du droit de l'avocat; et son droit atteint 

dans l'exercice de sa profession, dans la partie vraiment 

sainte de sou ministère, la libre defens ; des accusée. I! s'3git . 

de savoir si l'avocat a passé les bornes de la modération. 

L'ordre de la justice, la police de l'audience, la dignité de la 

magistrature, et aussi l'indépendance de l'avocat, la liberté de 

la défense, voilà les éléments de la cause à juger. >< Tel est le 

procès, et si j'ai pu dans le principe croire mou devoir 

difficile, les explications qui ont été données tout à l'heure, 

et dont personne ne suspecte la loyauté, m'en ont heureuse 

ment allégé le fardeau. Je n'ai qu'une chose à faire : expri-

mer, dans tout* leur sincérité, l<s sentiments qui remplissent 

mon coeur. On m'a dit, dans une aut'e enceinte,que je pour-

rais apporter ici la vérité toute nue; qu'ici je pourrais toutdirc. 

Je ne veux, messieurs, rien de plus qu'Odivie-r, et, ppiscju.'à 

bon entende demi-mot suffit, je n'irai pas au-delà du demi-

mot. S je puis seulement faire arriver jusqu'à la Cour cette 

émotion qui a saisi le Barn au tout eulier, ces accents sortis 

de tons les cœurs s près la condamnation fatale qui a frappé, 

parmi nous, un des meilleurs, vous m'entendrez toujours as-

sez bien, quoi que je dise. Je dirai donc seulement quelques 

mots du fait, puis du droit, de la théorie, et, commentant la 

théorio par les exemples, je placerai k co'édu droit la pra-

tique de nos maîtres vénérés, de ces hoios ete lutte d'un autre 

tige, où, en lace des droits do l'accusation, je poserai sain 

entraves les libertés de la défense. 
Dans les faits très simples de celte affaire, un point m'avait 

frappé au premier abord. Coin menti me disaisrje, quand, un 

avocat a mis au service d'un coreligionnaire jodlique, d';;n 

ami, le secours de sa parole,e; que, mata ie depuis trois jours, 

confiné dans son cabinet par l'ordro du médecin, il n'a écouté 

que la voix du devoir et laissé de côté, pour obéir à sou ap-

pel, les préoccupations personnelles les plus légitimes, quant 

le magistrat sait tout cela, qu'il en a été prévenu p»r l'avocat 

lui-même, il ne lui vient pas à :a pensée qu'un interrogatoire 

si rudement commencé, si rudement poursuivi, a au moins, 

dans de pareilles circonstanc.s, une dureté exorbitante, et 

qui a de singulières ressemblances avec cette procédure de 

lorture et d'inquisition dont parlait M. le procureur-général 

Dupin dans son réquisitoire? 
Ce qui reste constant, en fuit, c'est qu'Oilivier arrive à l'au-

dience affaibli par la maladie, et plus éloigné que jamsti3 de 

chercher une lutte qui ne pouvait tourner qu'au détriment 

de l'avocat et du prévenu inèmu qu'il défend. Il se présente, 

il entend un réquisitoire modéré d ins la forme, mais irritant 

au fond. C'est une attaque vive, ardente, périlleuse pour le 

prévenu. Est-ce uu reproche que j'entends faire au ministère 

public? Eh quoi! pour lui le livre incriminé renferme un dé-

lit, une attaque à la propriété, une de ces infractions qui ont 

pris au temps où nous vivons une gravité extraordinaire, 

et il ne serait pas ardent dans la poursuite,, passionné 

sous les formes que l'homme bien élevé n'ablique jamais, 

violent même, car la violence en cas pareil est .dans son 

diou ! In passion du bien a aussi .-es 1 gilimes violences. 

Ollivier entend accuser sou client d'être, couimcui.-le, d'appui-

tenir à ces lâches partis qui se cachent, au jour du danger, 

derrière Iss instruments qu'ils ont auicut s, pour ne reparaître 

qu'à 1 heure de la victoire. Lui, croit n'avoir à .k-feudre quîun 

pliiiosopb un h on me qui habite ie monde des i.iées, un 

inimité de ihé.-ne, 11 point Je prut' que, un dis. i pie de ces 

grands philosophes de l'autiq d é qui se crow.-i.ml mm cbli-

gis ci'cor re fur utopie et q i n'y respectaient guère, quo j<i 

sache, le principe de la propriété. Et vous voulez qu'il ne se 
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«sente pas au cœur un mouvement poignant qui le pousse en 
--• :- J- — ]n —~- ~; dont il a ac-avaut pour couvrir de sa parole indignée l'ami 

tiepté fa défense! 
Ce n'est pas tout : M. Vacherot avait refusé le serment, et 

le réquisitoire parle des hommes qui mettent la duplicité dans 
le serment, qui le prêtent pour conquérir une position, qui le 
violent pour monter plus haut. Ah! cette fois assurément M. 
l'avocat impérial n'avait pas calculé la portée de ses paroles, 
il n'avuit pas songé qu'elles pouvaient tomber sur i'homme 
assis au banc de la défense, et qui a prêté à la fuis, dans sa 
o:n6Cience, unserment d'avocat, un serment politique. 

C'est alors qu'Oilivier commence sa défense. Elle avait duré 
deux minutes à peine, le temps de prononcer la courte phrase 
dsmeurée dans s s souvenirs, lorsqu'il est interrompu par 
cette injonction brutale, qui lui impose une rétractation en 
même temps qu'elle qualifie ces paroles : « Vous avez dit une 

inconvenance, rétractez-vous ! » 
Vous avez entendu l?s explications données par Ollivier ; 

c'est avec le plumitif lui-même que je me fais fort de prou-
ver que ces explications sont conformes à la vérité des faits. 
Si les notes d'audience n'en ont pas donné l'exacte transcrip-
tion, quoi d'étonnant ? A peine les paroles étaient-elles tom-
bées de la bouche du défenseur, le greffier devait les deviner, 
plutôt qu'il ne pouvait les transcrire. Celte situation, ce trou-
ble condamnaient le greffier, aussi bien que le juge, fatale-

ment à l'inexactitude. 
Je lis le plumitif : « M. le président interrompt M'Ollivier 

et l'invite à retirer les expressions qu'il vient de prononcer eu 
disant: Le réquisitoire vient de faire un appel anx passions 
violentes, ce'a est mauvais et regrettable. » Voilà les froides 
et incomplètes paroles qu'a iranscrites le greffier. Ici Ollivier 
distingue : invité à se rétracter, il a n fusé, dit-il, la rétracta-
tion, mais il s'est expliqué. Voyez plutôt le plumitif: « J'étais 
sous l'impression des paroles que je, venais d'entendre, je ne 
crois pas avoir dit rien qui |fùt inconvenant... » Il ne m'en 
faut pas plus pour démontrer qu'Oilivier n'a dit que l'exacte 
vérité. Si j'ai été un peu plus loin peut-être, c'est que j'étais 
sous l'impression des paroles que je venais d'entendre. Et ce 
n'est pas, sachez-le bien, une irritation personnelle à l'avocat : 
Ollivier se sait au-dessus d'une imputation honteuse, qui ne 
pouvait même être dans la pensée du ministère public. Mais 
n'est l'én.otion profonde du défenseur menacé par une attaque 
ardente; lui même l'explique ainsi; que faut-il de plus au 
juge? Et quand le connu se continue, que constate encore le 
plumitif? La distinction entre la personne du ministère pu-
blic et le réquisitoire, le respect de la personne du magistrat, 
mais c'est la critique la plus large et la plus libre de ses paro-

les revtiidiquées résolument. Voua la scène. 
Ainsi voilà un homme qui s'est présenté devant M. le pré-

sident avant l'audience, qui lui a tenu le langage que vous sa 
vez; on ne lui demande aucune explication, et à peine a-t-il 
articulé une première phrase, avantquM uit exposé le plan de 
aa plaidoirie, avant qu'il ail laissé même supposer ce qu'il di 
sait; à cet homme qui a dit que la première loi dans une pa 
reille cause éiait une extrême modération, on dit devant tout 
une au lience, au grand jour de cette publicité dont on nous a 
lant parlé : « Vous avez commis une inconvenance, humiliez 
vous, rétractez-vous. » Comme si cette humiliation du servi 
teur 'de la justke. de l'enfant de la famille judiciaire n'était 
pas l'humiliation de la justice elle-même devant le publi 
l'humiliation de la famille judiciaire tout entière. 

Si les faits se sont pass.és comme je l'ai dit, je n'ai plus qu'à 
an apprécier le caractère devant une Cour qui n'a jamais dit : 

« Il est trop tard. » 
J'admets que, dans le premier moment, Odivier ait été un 

peu vif. Qu'est ce qua ce premier moment de la plaidoirie? 
Comment ! nous détendrons un ami dout nous partageons les 
opinions philosophiques et les opinions politiques peut-être ; 
nous avons entendu un réquisitoire loyal, mais qui nous a 
semblé la condamnation anticipée de celui qui nous aimons, 
que nous vénérons; ce réquisitoire, nous l'avons respectueu-
sement écouté; vient enfin le moment où la parole nous est 
donnée, que se passe-t-il en nous ? Les sentiments les plus 
dtveis s'accumulent dans nos âmes : c'est la colère, l'indigna-
tion, la passion de nous emparer tout d'abord de l'esprit des 
juges. Tout se mêle et se combat en nous, c'est le chaos Quelle 
i,era notre première parole? Nous l'ignorons. Ceux auxquels il 
a été donné de sentir le plus vivement sont ceux aussi dont 
les premières paroles sont parfois les plus embarrassés; mais 
attend;• jj l'éclair va luire, et le tonnerre de l'éloquence gron-

dera. 
Eh bien! c'est apiès ces premières paroles qu'on interrompt 

Ollivier. « Vos paroles ont été inconvenantes, rétract z-les. » 
Mais on ne sait donc pas ce qu'est ce sommaire jeté au début 
de la plaidoirie; on ne sait donc pas qu'il a besoin de déve-
loppements? Laissez l'orateur s'avancer, marcher dans la car-
rière, il vous dira quelles sont ces passions irritantes aux-
quelles il a fait allusion, et vous verrez que vous avez affaire 
à un loyal adversaire. Il s'est levé brisé des attaques dirigées 
contre son client, ses paroles sout ardentes, nuis elles sont 
consciencieuses : ne l'arrêtez pas au premier pas, ne l'estro-
piez pas, et vous verrez bieuiôt que si r ou langage a été quel-
que peu empreint de vivacité, c'est qu'il a trahi sa pensée. 

Qui mieux que vous, mes ieurs, saura ce que c'est que le 

cœur humain ? Montaigne a dit : 

« Je ne trouve aucun dire si vicieux comme le dédire me 
semble honteux, quand c'est un dédire qu'on nous arrache par 
autorité. D'autant que l'opiniâtreté nous est plus excusable que 

la pusillanimité. » 
Un homme de cœur a pu se tromper, et vous lui jetez cette 

parole : •< Vous avez dit une inconvenance, rétréci-z vous! » 
Ah ! messieurs, faut-il vous faire comprendre d'un seul mot la 
gravité d'une pareille interpellation? Supposez que le magis-
trat eût adressé à l'orateur une de ces doue s paroles du rap-
port qui ont rafraîchi notre âme, quel cœur eût été assez obs-
tiné pour résister à des explications ainsi demandées ? 
Il n'en est pas dout la ghee ne se fût fondue. Est-ce 
là le langage qu'on a tenu à Oilivier? Et qu'on ne dise pas 
qu'on ne pouvait faire entendre de semblables paroles. Elles 
ont été bien placée? ici, elles l'eussent été mieux encore en 
première iDStauce. Au lieu de cela, qu'avons-uous vu? Le juge 
et le défenseur enfermés dans ce cercle funeste: Rétractez-
vous. — J'expliquerai. — Rétractez vous. — Je ne me réirac-^ 
lerai pas. — Défendez-vous. — Je n'ai point à me défendre. 

— Eh bien! je vous frappe. 
Messieurs, vos cœurs vous disent comment une si triste 

complication aurait pu être évitée. Ou vous disait : « L'au-
dience est le champ d'honneur do l'avocat. « Oui, cela est 
vrai, parce que l'avocat y combat loyalement devant un juge 
loyal. Mais si l'on ne devait entendre à l'audience que des pa-
roles semblables à celles qui ont été adressées à Ollivier, le 
champ d honneur deviendrait un terrain de combat singulier 
et de duel déplorable, car l'un des adversaires serait tout-
puissaiit et l'antre désarmé; le magistrat n'exercerait plus la 
police de l'audience, il ferait régner l'abus de lu force. Ah ! si 
l'on eût autrement traité un des plus dignes représentants du 
Barreau, je n'aurais pas besoin de le défendre et de réclamer 
un arrêt que nous saluerons de toute notre leconnaissancn. 

Le jugement dit qu'Oilivier a aggravé ces paroles. Cette 
aggravation, où est-elle? Je ua veux pas placer un document 
extrajudiciaire en face d'un document judiciaire; mais je 
cherche la vérité partout, partout je cherche des armes loya-
les, or dans un journal judiciaire qui a transcrit le jugement 
sur la copie manuscrite (et vous savez avec quel soin les dé-
bals sont rapportés dans ces journaux!), je ne trouve pas ce 
considérant qui «fîîrme qu'Oilivier a aggravé ses premières 
paroles. Si je le rencontre dans une autre feuille, c'est que la 
minute rectifiée du jugement lui a été apportée dans ses bu-
reaux. Mais ce jugement ne dira pas eu quoi l'aggravation 
a consisté, et sans le savoir la Cour confirmerait ce jugement? 
Est-ce admissible, messieurs? Vous m'avez interdit de faire 
entendre des témoins, je dois mécontenter du plumitif de l'au-
dience, du texte de la décision qui vous est soumise. Mais 
alors vous êtes tenus, vous aussi, de ne point invoquer d'an-
tre décision, et cependant vous ne sauriez être, il me semble, 
liés par les premiers jug-s, car vous n'avez point été institués 
pour être de simples autheutiqueurs de jugements. 

Laissez-moi, messieurs, demau Jer des exemples à ce qui 

s'est passé autrefois. 
Il y a trente ans, des avocats accusèrent le ministère pu-

blic d'avoir altéré une procédure; ils ne se bornèrent pas à 
constater le fait qu'ils contrôlaient, ils traitèrent l'organe du 
ministère public de faussaire, ils parlèrent du crayon rouge 
du parquet, ils appelèrent Laubardemont le magistrat qui 
soutenait l'accusation. La Cour frappa les avocats, et en men-
tionnant dans son arrêt qu'ils avaient aggravé leurs premières 

paroles elle n'omit pas de dire en quoi consistait l'aggravt-

tion. 
Qu'a fait Ollivier? U déclare qu'il ne croit pas avoir dit ure 

inconvenance; que, sans cela, il rétracterait ses parole?. Où 
est donc l'aggravation? Ja veux bien qu'il ait eu tort au de-
but; je veux même qu'il ait eu tort de persévérer; s'il n'a 
rien ajouté, s'il ne lui est échappé aucune parole do mépris 
ou d'injure, comment a-t-il aggravé sa faute? Vous ne pouvez 
voir en lui qu'un homme qui aime mieux encourir les consé-
quences de son opiniâtreté dans ce qu'il croit être su droit, 

que d'être pusillanime. 
Le jugement ne peut pas se soutenir : il est la conséquence 

d'un regrettable entraînement. 
Je viens de dire qu'il y avait eu un entraînement regretta-

ble. On m'a donné le droit de tout dire, la défense doit être 
complète. Eh bien! cet entraînement ne ressort-il pas des cir-
constances extérieures de ce jugement? Comment ! ce sont des 
magistrats qui connaissent la loi, des jurisconsultes qui ap-
pliquent constamment son texte: eh bien! ils sont troublés à 

ce point que dans une même décision, pour établir une péna-
lité, ils visent les articles 38 et 39 du décret du 11 décembre 
1810, et, en même temps, l'article 18 de l'ordonnance du 20 

novembre 1822. Us oublient que ledécretdull décembrelSlO 
est abrogé par l'ordonnance de 1822. On voit que le juge n'est 
plus à lui-môme, qu'il est précipité, qu'il n'est plus livré à sa 

sagacité habituelle. 
Il y a aussi quelque chose qui nous a profondément affligés 

en lisant le texte de ce jugement. Le Tribunal après avoir 
prononcé la suspension, remet à huitaine pour donner à M.Va-
cherot le temps de choisir un autre défenseur. C'est en dehors 
des habitudes judiciaires, et celle disposition nous montre le 

trouble du magistrat au point qu'il oublie toutes les lois. L'ap-
pel est suspensif, ce n'est un doute pour personne, et le Tri-
bunal, de sa propre autorité, déclare que l'appel n'est pas sus-
pensif, que le jugement sera exécuté nonobsiant appel. Et cela 
est prononcé en quelque sorte au mépris du contrat qui s'est 
formé entre le défenseur et 60n client. Le défenseur sait com-
ment a été écrit c;t ouvrage, il s'est imbu de l'ànio de son 
client, et le Tribunal dit cruellement à M. Vacherot e\ 
à Oilivier: « L'affaire est remise à huitaine cour choisir 
un autre défenseur. » De quel droit viennent ainsi les juges 
de première instance briser le lien sacré qui s«\st formé 
entre le client et l'a«ocat? On punit aussi M. Tacherot, on 
lui ôte le défenseur à qui il a donné sa confiance ; on le lui 
ôte d'une façon si intempestive qu'il sera obligé de se pré=en 
ter sans défenseur et sera condamné à une peine exorbitan-
te. Je pouvais donc dire que le juge avait été entraîné, et qu'il 
avait rendu son jugement à la chaude, comme dirait Loyseau. 

Le Tribunal relève en outre contre Ollivier qu'il a aggravé 
sa situation en persistant. J'ai là encore la preuve que le juge 
était entraîné. Quoi ! le défenseur devient lui-même prévenu, 
et on lui donne à lui-même la parole pourse défendre! La cause 
est grave cependant, il y va de l'honneur professionnel, qui 
pour nous renferme tous les hormaurs de notre vie, tt c'est à 
lui qu'on dit : « Défendez-vous. » Il est tout interloqué, il n'a 
plus son sang-froid; mais en l'invitant à se défendre lui ■ mè ne, 
vous sentez bien que vous ie forcez à aggraver sa position. 
Vous n'invitez pas un ancien, calme et expérimenté, à assister 
le prévenu. Le devoir du juge était d'empêcher Ollivier de se 
défendre; ou si on lui avait permis de parler, c'était à la con-
dition d'entendre d'abord la parole calme d'un ancien. Vers 
1820, ou 1822, un homme qui avait à cette époque l'hon-
neur de porter notre robe, et qui aujourd'hui occupe nn 
poste de onliance près du souverain, M* Mocquard, se 
laissa aller au-delà, peut être, du respect dû à la déposi-
tion d'un témoin. M* Mocquard, sommé de se rétracter, dé-
clara qu'il n'avait rien à rétracter. M. lo président de 
la Cour, apercevant à ce moment Mc Mérilbou dans le pré-
toire, le pria de venir s'asseoir à la barre. M' Jlérilhou prêta 
à Me Mocquard l'appui de ses conseils et de son expérience, et 
la Cour, éclairée, déclara qu'il n'y avait aucune peine à appli-
quer à M" Mocquard, en l'avertissant toutefois paternellement 
qu'il fallait être plus circonspect; que les droits de la libre 
défense n'allaient pas jusqu'à commettre un outrage envers la 

déposition d'un témoin. 
Les juges qui ont frappé Ollivier auraient pu faire appel à 

la parole calme de plus d'un ancien présent à l'audience. Et, 
eu etlei, faute d'en agir ainsi, si on renferme l'incident dans 
ces paroles : « Rétractez-vous », c'est un duel entre l'avocat 
et le jug", ce combat n'est même plus un duel, c'est une ren-
contre sans modérateur et saus témoins. J'en demande pardon 
à la Cour si je m'anime, je ne voudrais pus cependant que 
mes paroles eussent une portée que je ne veux pas leur don-
ner; mais, vous le sentez, c'est l'oraison Pro domo que je 
prononce. Comme ou le disait dans une autre enceinte, vous 
ne prendrez donc pas mes paroles en mauvaise part. 

Je dis donc que si Ollivier s'est écarté un moment des bor -
nes de la modération, le Tribunal devait le faire assister d'u n 
ancien qui, par son calme, sa présence d'esprit, aurait pré-
senté des eiplications qui ne pouvaient man piir d'être 

agréées. 
Mais je ne crois pas qu'Oilivier se soit écarté des dévoila de 

la profession, elqii", dans cet e situation, il n'a la t qu'user 
du droit de la défense. Je prends ses paroles telles qu'il les a 
dites, la Cour me le permettra ; je crois, du reste, que main-
tenant nous sommes tous fixés sur ce point et qu'elles sont ac-
ceptées comme vraies. Du reste, ces paroles se rencontrent 
avec lo plumitif dans toutes les circonstances. M. le président, 
après avoir donné connaissance des paroles de M" 0 livier, 
poursuit ainsi : Je sais l'objection qu'on va me faire; il y a 
une manière da dire les choses, et certaines paroles soulignées 
qui paraîtraient fort innocentes quand on les lit, irritent et 
prennent un accent outrageant au gré d'une intention bles-

sante ou injurieuse. 
Je suis chef de l'Ordre, ei comme c'était mon devoir, j'ai 

voulu connaître par moi-même, m'éclairer par tous les moyens 
qui é1 aient eu mon pouvoir. Me Marie et moi nous avons cher-
ché à savoir toutes les circonstances do cette affaire, nous avons 
essayé de les connaître en interrogeant surtout les témoins 
présents; nous avons voulu savoir si ces paroles, qui paraissent 
au prem er abord un lieu commun d'audience, pour me servir 
de l'expression employée par Ollivier, si ces paroles cal aies et 
froidts avaient été dédaigoeuses. Je ne puis apporter à cet 
égard que ma convictiou, mais elle est profonde, et je l'ap-
pose après un sérieux examen. 

Tout le inonde m'a dit qu'on sentait eu Ollivier un homme 
sous l'empire de la fatigueetde la las-itude; lui, on peut bien 
le dire, dont les paroles sout chaleureuses et colorées, laissait 
tomber les mots comme à regret de sa bouche, péniblement et 
sans accent. U n'y a donc eu que les mots eux-mêmes, froids, 
pour ainsi dire inanimés, tels qu'ils sont refroi fis sur le papier 
du plumitif; c'est !e point àdiscuter. Vous savez comment ces 
paroles on' été dites par Ollivier, il a toujours protesté de son 
respect pour la magistrature, pour le caractère et la personne 
du ministère public, il a seulement soutenu sou droit d'atta-
quer le réquisitoire. 

Eh bien! c--s paroi s constituent-elles un oubli du respect 
dû à la magistrature? U y a deux ordres bien différents de 
magistrats : le juge assis, qui monte sur le siège saus rien 
connaître du procès, qui n'a pas d'opinion faite a l'avance, et 
qui, pour arriver à s'en faire une, entendra le ministère pu-
blic et la défense, et contrôlera les moyens qui auront été 
présentés par l'un et par l'autre. Ca magistrat n'a d'opinion 
qu'une fois, il ne l'a dit qu'une fois et, une fois qu'il l'a 
dite, c'est comme quand le préteur avait prononcé, ses paro-
les deviennent la loi. L'autre magistrat, aux opinions mobi-
les, pour ainsi dire, a, avant de monter sur son sia§ge, une 
opinion préconçue qui va affronter le feu des débats. Je dis 
qu'il a une opinion laite à l'avance, car comment pourrait-ii 

parler ? 
Il est essentiellement loyal, je le reconnais, et au cours des 

débats, au choc des débats, il pourra lui arriver de modifier 
sa conviction. Ce magistrat, j'ai b en le droit de te dire, n'est 
pas de même ordre que vous; s'il nous arrivait de ne pas 
respecter un de vos arrêts, d'en aitaquer les assertions , 

n us strions coupables; mais contre le ministère public, no-
tre devoir est de le contredire à chaque instant. Nous devons 
respecter l'homme, son caractère, mais nous avons le droit 
d'attaquer les assertions qu'il met en avarn. Le ministère 
public n'est plus une partie jointe au débat, qui résume les 
différentes opinions : c'est notre adversaire de toutes les ma-
nières, c'est lui que nous rencontrons sur le terrain de la pré-
vemion, et que nous combattons. 

Nous avons le droit de suspecter toutes ses assertions. En 
un mot, il nous appartient tout entier; son réquisitoire est à 
nous, nous pouvons faire qu'il n'en reste rien. A qui Oilivier 
s'adressait-il ? A ce magistrat qui discute, qui s'irrite, qui est 

il l'est! car, comment n'aurait-il pas une 

ÏS vue de certains faits dont il demande 

U répression? Cette indignation, nous la comprenons et si, 
pour ma part, je ne la trouvais pas chez u

Ui
membre du rai-&r

P
u
P
blic e dirais : «Ou c'est un Dieu, ou c'est un hom-

me sans entrailles! Et qui n'a pas pour le vice et le crime 

ces haines vigoureuses dont parlo le poetei » 
En présence de ces deux combattants que le proies met aux 

prises quel est le devoir du magistrat? il va voir commencer 
la lutte, il va la présider, veiller à ce qu'elle soit loyale; mais 
il ne devra pas intervenir, il ne descendra dans la lice qu'au 
moment où la défense deviendrait un scandale, ou la liberté 

tournerait au mépris du juge et de la justice. Que penser donc 
de celui qui condamne brusquement au silence la voix qui s'é-

levait en faveur de l'accusé, qui arrache la langue a l'homme 
qui allait peut-être apporter dans le débat la parole qui per-

suade et qui sative? . 
Que sommes-nous donc, messieurs? Notre devoir nous con-

damne-t-il au calme, à la froide raison ? N'y a-t-il pas dans no-
tre ministère quelque chose d'essentiellement guerroyant? L'a-
vocat a un double rô e à remplir. Pressé par le ministère pu-
blic, armé de toute l'autorité des lois, l'avocat doit repousser 

l'attaque, mais il doit aussi attaquer lui-même. 
D fendre et attaquer avec le mè ne zèle, le même courage, 

voilà notre p isition, voilà le résumé de tous nos devoirs. 
Aussi le droit romain ne craignait-il pas de nous comparer 

à ces guerriers à qui la patrie donnait à la fois des armes dé-
fensives et des armes offensives: «Qui clypeis thoracibus 
« etiam gladiis nituntur : militant namque causarum patroni 
K qui gloriosa; vocis nomine confisi laborantium spem, vitam 

« et liberos defendunt. » 
Oui, notre vie est une vie militante dans toute l'acception 

du mot. Nous sommes les soldats de la justice, du droit et du 
malheur; et contre le ministère public, défenseur de la so-

ciété, si la loi nous a donné la bouclier, elle a mis aussi le 

glaive dans nos mains. 
Suis doute la lutte sera toujours loyale; elle sera toujours, 

je ne crains pas de le dire bien haut, elle sera toujours de no-
tre part profondément respectueuse; mais que personne ne 
soit tenté de l'oublier, c'est une lutte contre un véritable ad-
versaire; mieux vaudrait encore permettre à l'avocat l'em-
portement du zè'e que de l'exposer, en comprimant ses déve-
loppements, à omettre un moyen qui pourrait apporter la lu-

mière. 
C'était la vieide tradition du Parlement de Paris que cette 

franchise de l'avocat vis à vis du ministère public. Même dans 
les juridictions exceptionnelles que l'ancienne monarchie n'a-
vait instituées que pour confisquer et condamner, une liberté 
absolue entourait la défense. Ouvrez, par exemple, messieurs, 
le procès du surintendant Fouquet. Vous serez surpris de la 
hardiesse avec laquelle Pélisson, même sous les verroux de la 
Bastille, prend à partie l'avocat-général Talon, de l'àpreté 
qu'il met à le combattre. Alors pourtant, messieurs, la justice 
n'était que le caprice du monarque, et nous vivons aujour-
d'hui, dit-on, en des temps de justice intègre et de liberté. 

C'est au sein d'une de c s juridictions exceptionnelles que 
prenaient place parmi les juges des hommes chargés de les ré-
duire, et vous vous rappelez la réplique superbe que faisait à 
l'un de ces instigateurs commissionius par le despotisme un 
magistrat honnête: « Un juge ne donne son avis qu'une fois, 
et.sur les Heurs-Je-!ys. » Un siècle et demi plus tard, M. Cla-

vier'donnait à ces admirabl-,s paroles un magutfi jue com-
mentaire quand, dans cette affaire fameuse où Bonnet et 
Billecoq se couvrirent d'honneur, il répliquait à un agent pa-
reil, émissaire d'un autre despotisme,lui représentant que s'il 
condamnait, l'Empereur ferait grâce: « El qui me fera grâce 
à moi, si je cuudamue contre ma conscience? » Voilà, mes-
sieurs, les traditions de l'ancienne monarchie, celle* du début 
du dix-neuvième siècle. 

1780 nous a donné la publicité, la libre défense. NJS droits 
furent dès lors mieux connus, i's devinrent d'ordre public 
ils formèrent une partie de notre Code judiciaire. Quelle placé 
y prit l'antique franchise, dout la tradition avait investi le 
llarreau, vis-à-vis du ministère public ? Il y a sur ce point une 

théorie et des exemples ; votre jurisprudence en fait l'autorité 
ce sont vos arrêts, c est votre tolérance, qui nous ont enseigné 
les limites que notre liberté ne doit jamais outrepasser. 

La théorie, elle a élé proclamée eu un si beau langage que je 
ne puis mieux faire que de citer. Une lutte s'était engagée entre 
lo ministère public et, les avocats. La magistrature avait jugé 
que la limite du droit de défense avait é.é franchie. Un des 

avocats frappés pour ce motif avait un défenseur : laissez-moi 
vous dira comment, indépendamment des faits de la causé il 
posait la théorie : 

« Comment s'exercera désormais le droit sacré de la dé-

fense, si les avocats sont obligés de recourir à des précautions 
de paioles.à des ménagements qui ne feraient pas connaître 
leur profonde conviction ? Si dans un acte d'accusation il y a 
des inexactitudes matérielles, quelle sera donc la circonspec-
tion dont ou devra user pour les signaler? quelle sera la li-
mite de l'attaque et de l'outrage ? 

« Quant à etts inexactitudes graves, le défenseur qui les si-
gnaler a ne pourra t-il, sans crime, proférer quelque parole 
amère ? » 

Le ministère public répondit avec énergie, mais sans nier 
pourtant les principes posés par l'avocat. Celui-ci répliqua de 

cette manière : 

« Je n'attaque les intentions de personne,, mais ja com-
prends que si un homme énergique, ardent, passionné, vient 
à prendre part à des débits dont le principe a été vicié par 
des inexactitudes, il pourra ressentir une colère légitime et 
attaquer av- c rudesse ce qui pourrait nuire à l'accusé dont il 
a accepté la défense. 

« Combien, à plus forte raison, en serait-il ainsi dans les 
affaires publiques ! Là, en général, l'avocat a des affinités 
avec les accusés; si l'on tait la guerre aux doctriues, c'est sa 
propre cause, c'est sa religion qu'il défend 

'< Eh bien! un acte d'acousation aura été fait dans lequel les 
opinions du parti auquel il apparti nt sont vouées à la haine 
du pays ou à son mépris, les inculpations le plus graves sont 
lancées, des inexactitudes que rien n'excuse ajoutait à l'àpreté 
de l'attaque et à ses dangers, et l'avocat blessé dans ses senti-
ments les plus chers ne pourra pas élever la voix comme sa 
conscience le lui prescrit! Il n'aura que des paroles molles et 
décolorées pour repousser des accusations injustes! Messieurs, 
en revêtant la lobe d'avoeal, nous ne dépouillons pas nos con-
victions; c'est par elles que nous valons quelque chose peut-
être? Non. Elles nous suivent à l'audience, et est-ce bien à ce-
lui qui en aura provoqué la manifestation énergique, violente 
même, est-ce à lui de se plaindre du mal qu'il a causé? 

« Je n'admets pas, je n'admettrai jamais que le droit de la 
défense .se borne à de timides réfutations, et que, si le besoin 

de la cause l'exige, le défenseur n'ait pas le droit d'attaquer 
cjqui lui semble blâmable. Le ministère de l'avocat, réduit 
aux proportions qu'indique M. l'avocat-général, est un minis-
tère de déception et de servilité. » 

Pourquoi ai-je rapporté ces paroles ? Est-ce pour me mé-
nager un effet d'audience? Pour céder au malin désir de 
mettre en contradiction la parole de l'avocat d'alors, bientôt 
après chef de son ordre, avec la situation actuelle de M. le 

garde des sceaux ? Non, messieurs; mais c'est que ce souve-
nir est un des plus beaux de ma jeunesse. J'étais alors sta-
giaire. Je fus à cette au dience de la Cour d'assises, et j'en -
tendis celte grande leçon donnée par la parole rude parfois 
mois si puissante de M. Delangle, et ma conscience me dit 
alors avec une énergie singulière que tels étaient bien les 

droits de la défense, telle la vérité légale sur notre minis-
tère ! 
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mais quand on a eu de telles opinions et n Ce qtiVt 
telles phrases, on devrait du moins se mot d °n \ ' V 
vers les autres, et ne pas les accuser si léoil r Mi** 

■ "^seremeu^ -^nt 
Je n'insiste pas, messieurs, la Cour m 

En 1820, un ancien dignitaire de l'Ernn pr 

devantle jury. Notre savant et illustre confre'r^i' 
nil soutenait l'accusation. M. Dupin était

 c
li 

Pbrase ; 

« Messieurs, je vous ferai d'abord remara 
aurez sans dout-i observé vous-mêmes, que p.Uer' ce

 1\ 

ici, dans la bouche du ministère public, un caCCUSai'°« d 
lence que j'absous de toute mauvaise intentionra°lère de'dV 

lense. Je trouve dans sa plaidoirie celte nhr« ge d&i 

J «tendon 
contraste pas moins d une manière alflioeanic mais 

avec i1 % 
té et le sang-froid qu'exige la fonction d'accusateu^I* 

011 Eh bien! messieurs, je vous le demande ij 

cela ou quoi que ce soit qui y ressemble ? ' 1V'erH| 
M. Dupin sortit de l'audience, entouré comm 

félicitations de tous, et Ollivier s'est retiré lui f louJ<jUr-
( 

mois de suspension, atteint d'une peine' un' ra^'8<ie! 

çons pour des fautes qui ont entaché l'honneur "°UsI' 
C'est ainsi que l'on s'exprimait quand la eiéae H 

public était occupé par des hommes d'action »
AF

 J
U ttli»ii. 

militants, sans cesse aux prises avec les ardeurs H 

que, par des hommes qui comprenaient les d,.™, J'Hr* 
défense. 0Ili * . 

Encore un exemple. Je citais tout à l'heure les 

homme qui apporte dans la discussion des grande/8'0'^ 
verve irrésistible, d'un homme terrible quand il8C,lls<*t 
nie ; je m'en apercevais il y a quelques jours à J^'t 

maintenant un homme qui a toujours «té un mod d'l'< 
dération, au Barreau comme au parquet : M- Bervdl '1 
pour Paul-Louis Courier, pour cet écrivain qui a 1 • l< 
nom digne d'être mis à côté des Provinciales
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quels termes il s'adressait à M. de Ilrtc, qui n'avait 
putatiou d'un magistrat mollisant et faiblissant : ^t 

« J'ai vainement cherché à deviner le système d ■ 
accusateur ; il m'a été impossible de concevoir'n)1 jl 
guments, je ne dis pas raisonnables, mais du moinsIS 
bles, on pourrait trouver dans les pages incriminées1 
d'outrage à la morale publique. Et l'accusation doit'"!'' 
même de son absurdité l'avantage de surprendre so 
saire et de le trouver désarmé A défaut de la rais"^ 
ne peut convaincre, on cherche à soulever les 
délit de la loi qu'on ne peut établir, on s'efforce Ho », r 

le délit d'opinion. » 

Voici ce qu'on pouvait dire à M. de Broë aux plus», 
jours de la Restauration, ou du moins aux jours nJ 
ma jeunesse on appelait les plus mauvais jours de la j 

ration. 
Mais, objectera-t on, M. llerville ne parlait pas dep»; 

irritantes. Cela est vrai ; mais, franchement, j'auraijg 
aimé qu'on me reprochât d'avoir fait appel à des passif 
ritantes, et qu'on m'eût fait giàce de tout le reste; 

passé i-ur les passions irritantes, à condition qu'on rn'épap 
l'absurdité. 

Ainsi parlait celui que vous avez accueilli avec bonbeurj], 
rnnoa nn'uv»/» Itnntipnp vous avp'/ «allia oirit..i . 

puis président de chambre. 
Enfin, messieurs, il y avait dans nos rangs un homme 

nous regretterons toujours, un homme dont je ne puis pro* 
cer le nom sans une vive et profonde émotion, c'étaitfj, 
l'avocat honoré, l'evocat consciencieux par excellence, ; 
qui ce prononça jamais une parole imprudente, qujp 
n'outrepassa les droits delà défense, qui luttait avec le, 

plein de grâce et d'énergie à la l'ois dout il a emporté lest 
ne laissant son mauteau à aucun de nous. Eh bien! un j;. 
Paillet ne craignit pas de prononcer,en plaidant, cesvives:-

roles : 

«. .. Hélas! messieurs, pourquoi faut-il que la justice t 
même, dont les formes graves et nobles sont tout à In 
notre sécurité et notre admiration, se soit écartée enr-
occurrence de ses traditions constantes comme pour doits 
la prévention un aliment nouveau! 

« Vous rappel!erai-je, par exemple, cette intérim 

inouïe, puis, en dernier lieu, ce mélange essayé devant v. 

de deux procédures, l'une correctiouuede, l'autre crimiu 
sans liaison, sans contact possible entre elles, aussidifc 
par leur nature que par ta-juridiction que la loi leur.i 

donnée? 
« Vous rappellerai-je les communications précoces,» 

crêtes, toujours hostiles à l'accusée; toutes les pièeesdup 
cès accessibles à qui en a voulu, puis livrées une à uneaï 
dévorante curiosité qu'elles irritaient sans pouvoir la m-
faire? Enfin, pour dernier scandale, cet acts d'accusas 

double édition et à variâmes, notifié au public loDgl» 
avant de l'être à l'accusée, conuu de tous, exceptédekK 
personne qui eût droit et intérêt à le connaître? » 

Voilà ce qu'a dit Paillet,et il n'a pas cru excéder son te 
Oh! messieurs, condamuerez-vous Ollivier pour avoir fi 

noncé des paroles singulièrement pâles à côté de celles c* 

hommes les plus honorés ont osé faire entendre? 
Ollivier affirme qu'au mot de passions, il n'a 

mot « irritantes. « Il est homme d'honneur, vous 
le croifi. ; 

il n'a pa3 courbé la tète sous un redoutable jugemeutil^ 

il vous dira sincèrement : J'ai dit cela, et pas autre chose, « 
ajouterez foi à sa pBrole. Le plumitif et le jugement »*>-
pas d'accord sur ce point, la conséquence que vous» ; 

tirer, c'est qu'il ne faut adopter ni laversioudu P,'uml" 
du jugement, et accepter, dans le doute, celle d'Ollivm ■ 

Et maintenant est-ce une faute de dire que le min jj 
blicest passionné, et que ne pas se garder de 'M'^i 
chose mauvaise? Nous avons nos bous et nos mauvais I ^, 

Rirreau. Les mauvais jours sont ceux où, habitues a ■ 
les autres, yous sommes obligés de nous déieridre^^ 
me6; les bons, ceux où un homme, illustré p»'^ u ,1 
carrière d'houucur et de succès, quitte nos rang» D .

(
. 

ter aux sièges élevés de la magistrature, où sous I » 1|j 
adresse aux juges des paroles solennelles qui o« "J 
règle de leur conduite. C'est la consolation de nos ^ 

nos efforts, de nos luttes. Or, dans un de ces ho»" 1 ^ 

un de ce's jours de triomphe, voici les paroles qoe 

sortir de la bouche de celui qui occupe aojourdim 

plus émment du parquet : ... ,_.„,„ailll1 
«Que fera cependant le magistral au milieu de 

l'opinion ? Ce n'est pas sa faiblesse que je cralD.s'
eu

r! i 
il ne voudra jamais sacrifier l'innocent aux cl» ^yfi 

foule; il ne dira jamais comme le mauvais J»g ^ J 
l'écriture, rejetant sur d'autres la responsabilité '.^ 
Innucens ego sum a sanguine justihujus, vos w^

 jCi
t
: 

Ce que je crains : c'est précisément ce be=om ^*
l8

i'gpJ 
est uussi dans son cœur et qui le soutient niê^e ^ ^j,. 

-a 

Aujourd hui, je ne mets pas en doute que le ministre de la 
justice de 1860 no pense sur nos franchises, sur la timidité 
qu on voudrait imposer à nos réfutations 
de 1833 

plissement de ses devoirs; c'est ceue passion 
est si élevé, mais qui est. mauvaise cepe-n lant, . ̂  

est une passion ; parce qu'elle ne laisse p'us * b 

me qui lui est nécessaire, à son jugement, a s --^^ 

parole enfin, la modération, Bans laquelle la jm> 

ressemble à la violence. „, j'jcc*** et 

tn 

comme l'avocat 

Aurions nous donc deux poids et deux mesures? Ces prin-
cipes, seuls immuables au milieu des révolutions qui transfor-

ment incessamment l'arène mobile de la discussion publique 
comme le temple de la justice où on les proclame, oui-ils 
cessé d être, comme tant de choses passagères dont les ruines 
nous entourent? 

Après la théorie, je viens aux exemples. 

En 1825, M. Bavoux fut traduit devant la justice. M. de 
Peyronnet qui fut plus tard un garde des sceaux digne de 

ses hautes fonctions, et qui ne souffrit jnmais.étantmagistrat 
qu on manquât a la magistrature, M. de Peyronnet occupait lé 
siège du ministère public. Un homme de'cœur, M. B'ellart 
qui lui-même fut depuis un grand magistrat, défendait Tac-

Dans ceite.lutte qui s'engage entre le Jt'8e .,j
ce3j 

juge n'a jamais trop de fermeté contre les art 

gâtions, les audaces du coupable, sa vigila" ^ue^.é 
cessante, sa logique inexorable. Mais aussi » r ^ „» r. 
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L'improvisation a besoin d ardeur, de vivacité, d'incorrec-

tion iiiétne qui montre mieux la vie. Personne ne conteste tout 
cela- mais il ne faut pas cependant insulter ses adversaires, et, 
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'prltateds liberté de défense, outrager les magistrats. 

(),. peut a 1er loin, et je conviens que les limites sont difficiles 
a'rréciser, il n'y a pas de règles posées à l'avance. Je ne veux 
pas suivre le digue bâtonnier dans toutes les citations qu'il a 
(ai es, cepenlant je serai volontiers de l'avis de M. Dolan 
gle, avo ai, quaui il disait qu'il ne faut pas répondre à 
l'iiccusaiioM par de timides et molles réfutations ; de cet autre 
avocatanssi,qui disa t que l'accusation avattété portée tonire 
«ou client avec trop de légèreté; il vaudraiteependant peut-être 
mieux que de teis mots ne fussent pas dits. Mais est-ce que 
nous ne sommes pas lous d'accord avec Paillet quand il se 
plaintqu'un acte d'accusation a été publié avant les débat»? 
e'ist en effet un scandale. Mais on ne doit pas attaquer l'in-
tention du ministère public; son raisonnement a pu l'égarer, 
sa doctrine peut èiro fausse : el.e ne donne pas le droit d'atta-
quer sa personne, d'insulter à ses intentions; voilà la limite. 

A l'égard du ministère pubUc il vous a été présenté une ihéo-
rieque nous ne pouvons admettre. On a divisé eu deux la fa-
mille judiciaire, on a distingué le magistrat assis, de celui qui 
requiert. A l'égard de ce dernier, il s'est produit des expres-
sions qui me semblent excessives; on vous a dit: « U cou3 ap-
partient tout entier, nous avons le droit de le fouler aux pieds, 
ne le mettre en pièces. » It n'était pas nécessaire de se servir 
de pareilles paroles. Vous avez le droit de combattre ses doc-
trines, de repousser tes opinions, sans fouler aux pieds ses ré-
quisitions; vous avez le droit de le détruire par le rai-
sonnement, mais il ne faut pas le traiter avec cette facilité, et 

le supposer un adversaire si commode qu'on en puisse parler 
ainsi. 

Oit a dit aussfque le ministère public avait le droit d'être 
passioiii.4 Nous n'avons jamais ainsi compris ces grandes et 
magnifiques fonctions ; nous ne les comprenons pas ainsi. La 
passion ne doit pas avoir accès dans cette enceinte. Quand le 
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magistrat chargé de requérir apporta dans les formes dont il 
revêtit l'accusation un calme et une modération parfaite. 

M« Ollivier lui-même s'est vu obbgé de lui rendre cette 
justice tout à l'heure au pied de la Cour. Au fond, sans con-
tredire, il blâmait énergiquement l'écrivain, il condamnait ses 
doctrines comme détestables, comme conduisant à l'anarchie. 
Sans doute s'il ne l'eût pas cru d'une conviction rigou-
reuse et sincère, il eût dù laisser cet office à un autre, plus 
convaincu que lui-même. Mais il le pensait et il ledit, au lond, 
avec une fermeté qui lui fait honneur. La parole est ensuite 
donnée à Ji" Ollivier. Que dit-il? Tiè-peu de mots. Lesquels? 
C'est ce qu'il faut rechercher. Or il y a de ces paroles trois 
versions, trois variantes, celle du plumitif, celle que j'appel-
lerai plus judiciairement authentique parce qu'elle est rappor-
tée au jugement, celle enfin de l'avocat lui -même. 

Je tiens peu à ces nuances, je ne puis y voir que de miséra-
bles ch.canes, des querelles de mots sans portée. 11 n'y a pas 
de doute assurément sur le caractère et le sens des paroles 
prononcées, ce sont évidemment des paroles blâmables; mais 
dans la reproduction presque mathématique dont elles étaient 
l'o.bjet, quoi d'étonnant à ce qu'un mot ail pu prendre la 
place de l'autre? Mais cetle erreur dans les termes a-t-elle 
altéré le sens ? Faut-il, parce que le greffier et le juge diil'èrent 

par de légères apparences, chercher en dehors d'eux la vé-
rité, et alors où la prendre? 

Ici M. 1e procureur-général donne lecture d'abord du plu-
mitif, puis du jugement, en ce qui concerne la phrase incri-
minée. De cetle comparaison il résulte que le doute est entre 
« passions les plus irritantes « et « passions violentes » d'une 
part, et de l'autre entre « cela est mauvais et regrettable » et 
« cela est mauvais et je le regrette.» Peu m'importe après tout. 
Je prendrai celle-ci ou celle-là, à votre choix. M. Ollivier a la 
prétention de rétablir ses paroles, jo le veux encore. Ses sou-
venirs sont-ils bien exacts? A t il pu, dans le trouble d'une 
situation aussi difficile, les graver à tel point dans sa mémoire? 
Ce n'est pas do sa sincérité que je doute, mais il était ému, 
lui, et le greffi :r était plus tranquille, le magistral plus dés-
intéressé, sou témoignage ne vaut pas le leur. 

Cependant je consens à prendre son récit; il ne m'a surpris 
que par sa situation même, l'embarras où il l'a nécessaire-
ment jeté, et pas pour autre chose. M" Ollivier convient que le 
réquisitoire a été modéré dans la forme, et il a déclaré qu'il 
ne répondrait pas aux parties irritantes du réquisitoire. Je 
dis, tout en dédaignant piofondément toutes ces chicanes de 
mots, qui font votre cause bien mesquine et bien mauvaise si 
elle est réduite, pour sa défeuse, à ces différences vraiment 

insaisissables, je dis que, quelle que sait la version qu'on ac-
cueille, vos paroles ont attaqué le caractère et les intentions 
du ministère public. 

Je comprends à merveille mon substitut de première ins-
tance quand, personnellement engagé, et dans la situation 
embarrassante d'un homme qui ne peut déserter le service de 
la justice, et qui peut pourtant, eu faisant sou devoir, venger 
une injure peisonnelle, il a dit: « Bien qu'il n'y ait pas de 
parole plus grave que d'accuser le ministère public de faire 

appel aux passions, et qu'il n'en soit pas de. plus immérité 
dans cette cause... » Oui, nous sommes de cet avis, et nous 
n'estimons pas que le ministère public ait la mission d'être 
passionné, quo la passion soit l'élément naturel de sa fonction. 

Oui, quand le magistrat traduit à la barre de la société l'hom-
me couvert de lous les crimes, quand il le poursuit de fuite 
en fuite, d'excuse en excuse, de misère en misère, quand il lui 

prouve la vanité de sa défense et l'éclat de son crime, il se 
produit dans le cœur de tout homme, si dégradé qu'il puisse 
être, un soulèvement généreux, uiie indignation honnête contre 
le forfait, mais la haine du criminel . n'entre jamais dans le 

cœur du magistrat, il garde toujours la modération des formes, 
le respect de l'individu malgré les stigmates d'infamie qui le 
déshonorent. Ne divisez donc pas notre famille, ne nous met-
tez pas, nous, dans un camp violent, passionné par profes-
sion, vous dites presque par devoir, comme des hommes qui 
pourraient tout se permettre pour arriver à la condamnation ! 

J'aime mieux mou substilul, disant : «c Quoiqu'il n'y ait 
pas de reproche plus grave que d'accuser le ministère public 
de faire appel aux passions, et qu'il n'en soit pas de plus im-
mérité dans cette cause, cependant, à raison des conséquences 

graves que peut avoir cette affaire, et pour rester jusqu'au 
Lout fideie à la modération que nous n'avons cessé d'y apporter, 
nous déclarons nous eu rapporterà la prudence du Tribunal.« 
Le voilà, le ministère public, sous le coup de sa propre in-
jure, maitre de son légitime ressentiment ; voilà l'absence de 
passion par laquelle un magistrat s'honore. 

Au surplus, les paroles do M' Oliivi. r ont-elles été pronon-
cées dans la cluleur de l'entraînement d'une improvisation 
qui ne se possède pas, et qui par cela même se fait pardon-
ner tant de chosjs? Non, l'avocat se lève, il est calme, il 

est froid, il est tranquille, aucun emportement ne l'excuse. Il 
sait très bien la gravité du reproche qu'il profère; c'est une 
qualification qu'il inflige sciemment au ministère public; il 
l'accusa d'avoir fait une chose mauvaise, irritante. Ce n'est 
pas de faux arguments, ni d'erreur de fait, ni de doctrines fâ-
cheuses, ni de théorie philosophique répréhtnsible qu'il s'agit, 
c'est, qui le niera? l'imention du magistrat, sa volonté, sa 
conduite qu'on attaque et qu'on qualifie. 

Me Olliv er a bien fait de dire que certaines professions 
engendrent des susceptibilités plus exquises, des délicatesses 
plus grandes. Il le sent avec raison pour 6a professiou d'avo-
cat. C'est en effet une profession.dé icate, ombrageuse, dont 
les susceptibilités sont des plus exquises. Mais croit-il par 
hasard que la magistrature ne soit pas à sa hauteur pour les 
délicatesses et les susceptibilités? Aussi le ministère public 
donue-t-il à l'avocat l'exemple de la réserve et de la bienveil-
lance. Il ne faut pas qu'il prenne l'avocat à partie. Le minis-
tère public ne doit devoir son influence qu'à l'honnêteté de sa 
conduite, la fermeté de sa vertu, la résistance qu'il oppose 
aux mauvaises passions, qu'il ne partage pas et qu'il se sent 
le devoir et la nécessité d'appeler par leur nom. 

Votre devoir, en attaquant les paroles du ministère public, 
est de respecter sa personne. Vous ne devez pas lui dire : 
» Ce que vous avez fait est mauvais. » Il vous est interdit de 
lui iufliger ce blâme. Si vous le faitss, le magistrat qui di-
rige les débals ne doit pas attendre que le magistrat du jrar-
quet se fasse la vengeur de sa propre querelle; il doit s'in-
terposer. Quand la plaidoirie débute comme celle de M" Olli-
vier, il faut qu'il avertisse l'avocat de ne pas s'engager dans 
une pareille voie; il faut lui dire : Réfléchissez ; prensz gar-
de, la liberté de la défense n'est pas la liberté de l'injure ; il 
n'est pas de liberté, si sacrée qu'elle soit, qui n'ait ses li-
mites; vous n'avez pas le droit de parler comme vous le 

faites. 
C'est le devoir du magistrat, je ne pense pas que M" Olli-

vier le nie. Mais, dit la défense, l'observation a été faite dans 
des termes impossibles à accepter. Et vous vous rappelez à 
quelle miseen scène on s'est livre et quel ton violent on a prêté 
au magistrat. Que faut-il retenir de tout cela ? Que le prési-
dent a dit à l'avocat : « Rétractez vous. » Et il a bien fait de 
iedire, il ne pouvait pas tenir un autre langage. 

11 y
 a

 deux moyens de manquer au respect que tout le mon-
de doit à la magistrature : on y manque par des allusions, 
par des paroles à double sens, où la perfidie se joint a la mé-
chanceté. De semblables allusions, il faut les arrêter; il ne 

faut pas feindre de no pas les comprendre; seulement, en pa-
reil cas, on ne dit pas à l'orateur : « Kélractez-vous. » Le mot 
serait impropre; on lui dit : -< Expliquez vous. >• Mais si I on 
a trai'é le représentant du ministère public de Lauhargae-

mont il n'est pas besoin que l'orateur explique ses paroles, 
et alors le magistrat lui dit tout simplement : « Ketracttz-

vous » Voilà l i distinction. , 
Le président du Tribunal a donc, je le répète, tenu le lan-

" devait tenir. Et je suis sur que le moindre mot de 
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diatement effacée. 
C'est ainsi, M

e Ollivier le sait d'ailleurs, que les choses se 
passent. Mais il a aggravé sa faute première; au lieu de re-
co maitre que ses paroles n'étaient pas bonnes, il y a persiste, 
i?..„,„„ ,,„« fois, ne prêtons pas au magistral, une rudesse ex-Encore une fois, ne prêtons pas au magi 
cessive à l'avocat une extrême soumission, ienons-nous a tes 

' de l'impartial greffier : « lîéiractez-vons; >• et a celles 
Je n'ai rien à rétracter. » Je vo s dans ces 

Le Tribunal se retire. 

paroles 
de M" Oilivier 
paroles une oilense grave et persistante. Le tr.ounai se I?UM£ 

M- Ollivier a le temps de la réflexion; il devrait comprendre 
mie ses paroles ont été mauvaises et que le président n a tai 

M" Oilivier 
que ses paro.-- -
que sou devoir. Le Tribunal rentre a l'audience 
êfet interpellé de nouveau ; de nouveau il déclare qu il ue veut 

rien' rétracter. Voilà ce qui a précédé la sentence. 
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 un

 ">agistra! àlaTou-irage uu des plus savants hommes de son temps par des pa-
roles grossières. Les avocats, justementblessés, justement in-
digo* du traitement fait à leur confrère, porièrent leurs do-
éances au magistrat même qui s'en était rendu coupable. 

La vivacité de leurs plaintes rendait la rétractation difficile; 
et eependant a l'instant le magistrat fit aux avocats cette belle 

réponse. « Cela est vrai, j'ai eu tort; je ne connaissais pas 

tout le mente de maître Charles Dumoulin » 
Or ceht qui réparait ainsi sa faute était, s'il vous plaît 

Mgr Christophe de Thou, personnage considérable par son sa-
voir, par sa notabdué, par l'éclat de son nom, par l'éclat de 

gt descendance. Quand on lui demanda, avec une vivac té 
peut-è re excessive, de rétracter ses paroles, il ne recule pas 
il ne se soïv.eut pas de ses auteurs ; il avait lu Montaigne' 

mais îl n eu tint pas compte et répondit simplement : J'ai eû 
tort. Uh ! cette noble rétractation n'a pas sali sa mémoire n'a 
point humilie son nom ; et si l'on doit louer lafermetéde ceux 
qui ont tait de l'offense de l'un d'entre eux leur propre offense 
il faut loue/ aussi l'élan de cœur de ce grand magistrat qu! 
s honore en se rétractant. C'est là un fait que l'histoire enre-
gistre sain doute à la gloire du Barreau, mais plus encore à 
la gloire du président de Thou. 

Voilà ce qu'il fallait faire. Lorsque j'ai jeté les yeux sur le 
dossier de ce procès, quand j'ai su le fardeau qui m'allait in-
comber, car c'est toujours un fardeau de prendre la parole 

dans ce qu'on a justement appelé des qu-rèlles de famil.e, je 
me suis dit : Il n'y a pas de procès, ou du moins il n'y en aura 

pas. Si M» O.liviar persiste, aucun doute ne pourra subsister 
dans l'esprit des juges, ils ne pourront point admettre cette 
distinction entre les magistrats assis et les magistrats debout. 
S', loin des agitations de l'audience, il persiste, sa faute sera 
plus claire que le jour. 

Mais je me disais : « Il ne persistera pas, il se conduira 
noblemtnt, il avouera qu'il a eu tort. » Il se sera dit : « Si 
je sens que j'ai tort, jo dois le proclamer, au lieu de m'entê-
ter. » Je l'espérais un moment en entendant les explications 
qu'il a données d'un ton si convenable, avec des paroles si 
respectueuses pour la Cour. Il nous semblait qu'il comprenait 
bien en effet tout le respect qu'il devait. Je l'espérais, j'ea 
étais heureux pour la Cour, pour moi, pour le Barreau, pour 

lui-même. Aussi je recueillais avidement les paroles pronon-
cées par Ollivier. 

Je me disais : Il défendait un ami, ce que je ne croyais pas; 
il s'est identifié avec lui ; les coups portés contre cet ami,il les 
a ressentis comme s'ils avaient été portés à lui-même; cette 
lutte était personnelle : il n'y avait pas seulement les plis pos-
tulan's de la robe, il y avait le cœur de l'ami ; eh bienl il 
faudra compatir à cette situation. Puis il aura cru à quelque 
allusion relative au serment. Ce serait une offense au minis-
tère public de lui supposer cette intention ; mais enfin, si 
Oilivier l'a cru...—Mais tout espoir a été perdu quand j'ai en-
tendu sortir ces paroles de la bouche de M« Ollivier : « Je ue 
rétracte rien, monsieur le président, je persiste. » Il a même 
ajouté : « Je ne le regrotte nullement. » 

Ainsi,;il a persisté plus que jamais dans l'offense, il l'a 
continuée, il a aggravé son délit. Quand nous l'entendions 
parler du respect qu'il a pour la magistrature, nous disions : 
Pas de théorie, qu'il nous apporte des preuves. Tout en re-
connaissaut que sa persistance était de mauvais goût, ou plu-
lôt une faiblesse, nous espérions qu'il allait se conformer à 
ces exemples de respect qui sont d«ns les plus anciennes tra-
ditions du Btrreau. 

Un auteur français des plus anciens, Jean Desmarest, a fait 
une collection des adages de son temps. Dès 1372, on disait : 
« Les avocats doivent acquérir et garder l'amour du juge. 
C'est qu'en effet dans cette famille on pardonne à un enfant 
qui s'égare, mais à la condition qu'il garde l'amour du juge. 
C'est du reste un besoin social, un devoir pour tous. Il faut 
qu'il soit pour les justiciables une sorie de religion. Il ne faut 
j-ittnis attaquer celte considération qui fait la véritable force 
de la magistrature et qui est sa seule récompense. 

Montesquieu dit qu'il y a un lot pour toutes les professions : 
« le lot de ceux qui prélèvent les tributs sont les richesses...» 
« Le respect et la cousidération », que tout le inonde l'entende, 
« sont, pour ces magistrats, qui ne trouvant que le travail 
après le travail, veillent nuit et jour pour le bonheur d'au-
trui... » 

Votre sévérité, dit en terminant M. le procureur-général, est 
nécessaire contre ceux qui persistent, contre ceux qui, ayant 
commis une faute,l'aggravent avec plaisir de juridiction eu ju-
ridiction, même aux pieds de la Cour dout ils demandent 
l'absolution. 

Après une réplique de Me Plocque, que l'heure avancée 

ne nous permet pas de reproduire, M- le président de-

mande à Me Ollivier s'il n'a rien à ajouter à sa défense. 

M" Ollivier répond négativement. 

A quatre heures vingt minutes, la Cour se retire dans 

la chambre du conseil. 

Après trois-quarts d'heure de délibération, la Cour est 
rentrée à l'audience et a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'en matière criminelle les avocats ont le 
droit incontestable el incontesté de défendre librement les ac-
cusés et les prévenus traduits devant les Cours et les Tribu-

naux ; 
« Que celte libre défense doit toujours être maintenue dans 

l'intérêt des accusés et des prévenus menacés de répression 

pénale; 
« Qu'elle doit l'être dans l'intérêt de la justice elle-même, a 

laquelle il importe d'être complètement éclairée avant de sta-

tuer; 
« Mais considérant que le droit de défendre n'entraîne pas 

le droit d'attaquer ; 
« Que l'attaque doit particulièrement être interdite aux dé-

fenseurs, alors qu'elle serait dirigée contre l'organe du minis-
tère public, investi, par la loi, du droit de porter la parole au 

nom. de la société ; 
« Qu'ils peuvent, dans le domaine de la discussion, opposer 

avec une entière latitude, aux arguments de l'accusation ou 
de la prévention, des arguments contraires; 

« Mais qu'à aucun titre il ne saurait leur être permis de 
prendre à partie le fonctionnaire même qui représente le mi-
nistère public à l'audience; de se fane les juges de la condui-
te de ce fonctionnaire, et de s'arroger le droit de censurer, 
soit ses actions, soit ses paroles, soit surtout, ses intentions, 
pour leur infliger un blâme public; 

« Que c'est la cependant ce qu'a fait M" Emile Oilivier a 
l'audience du Tribunal correctionnel de la Seiue, G» chambre, 

le 30 décembre l8rj9; . 
« Considérant que le texte dei paroles par lui prononcées 

est doublement certifié, soit par la note d'audience qu'a tenue 
le greffier de la 6

e
 chambre, soit par l'uuertion faite de ces 

paroles dans le jugement même dont est appel ; 
« Que les leîgères différences de mois qui existent entre les 

deux textes n'ont aucune importance réelle, et ne changent ni 

ue modifient en rien le sens; 
« Qu'il est donc judiciairement établi que, parlant d un 

avvel fait, disait il. par te ministère public, dans son reqm 
sitoire, aux passions les plus irritantes, H° O livier a ajoute 

uue cela était mauvais ; . 
« Qu'une telle expression contient évidemment un repro-

che adressé à l'organe du ministère public; 
« Considérant que par là M' Ollivier s est écarté du respect 

dû à la magistrature et a munqua aui dev.oirs de sa profes-

sion ; » 

« Que le manquement à ses devoirs est d'autant plus grave, 
qu'invité plusieurs fois par le président du Tribunal à retirer 
les expressions dont il s'était servi, Ma Ollivier a déclaré y 
persister ; 

« Que, loin de les atténuer, il n'a fait, par ses explications, 
qu'en aggraver la portée, en disant, après avoir bien réfléchi, 
qu'il n'avait usé que de son droit; 

« Que devant la Cour et à cette audience même, il a répété 
qu'il maintenait tout entier le langage par lui tenu, et qu'il ne 
regrettait nullement ce langage ; 

« Qu'eu égard à une telle persistance et à une telle aggra-
vation, la peine de discipline appliquée à l'avocat par les pre-
miers juges est justement proportionné;) à la gravité de la 
faute par lui commue, et qu'elle doit être confirmé! par la 
Cour dans un intérêt d'ordre public q e la magistrature a 
mission de préserver de toute atteinte : 

« Par ces^motifs, 

« Faisant application à M1 Ollivier des dispositions de l'ar-
ticle 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, déjà inséré au 
jugement, met l'appellation au néant; 

« Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet; 

♦ Condamne M° Ollivier aux dépens. » 

AFFAIRE DU SIEUR vRiËs DIT le Docteur Noir. — PREVEN-

TION D'ESCROQUERIE, D'EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDE-

CINE ET DE LA PHARUACIE, DE VENTE DE REMÈDES SE-

CRKTS. ARRÊT. 

Nous avons rendu compte dans rotre numéro du 12 fé-

vrier des débats de celte affaire. Aujourd'hui la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la prévention d'escroquerie au préjudice 
de Carriguéry et autres : 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que Vriès n'a fait aucune étude médicale et qu'il ignore les 
notions leî plus élémentaires de l'art de guérir; 

« Que cependant il s'est présenté comme possédant des re-
mèdes efficaces pour toutes les maladies ; 

« Qu'admis à mettre à l'épreuve son prétendu système de 
traitement, soit à l'hôpital de l'île de la Trinité, soit à l'hôpi-
tal des Cancéreux à Londres, ila partout complètement échoué; 

« Que, no reculant devant aucun moyen pour attirer l'at-
tention du public, il a fait apposer à Londres des affiches con-
tenant les outrages les plus violents contre la religion catho-
lique, le pape et le cardinal YVisemann ; 

« Considérant que, fixé à Paris à la fin de 18oo, tous les 
modes de publicité ont été mis en œuvre pour le représenter 
comme possédant des dons surnaturels et le pouvoir de guérir 
toutes les maladies; que, dans ce but, il a répandu de toutes 
parts, comme il l avait déjà fait en Angleterre, des prospectus 
annonçant une vision dans laquelle Dieu lui serait apparu et 
lui aurait ordonné d'élever,un temple de marbre où toutes les 
religions seraient confondues et dont il serait le principal 
personnage ; 

« Considérant que, dans des lettres missives, dans des écrits 
imprimés et dans ses conversations, il déclarait qu'il avait 
fait des études médicales à l'Université de Leyde; qu'il était 
docteur de la faculté de cette ville, et qu'il s'est fait inscrire 
en cette qualité sur l'Annuaire de médecine publié à Paris; 
qu'il se faisait connaître sons la dénomination de Docteur 
Noir; -

« Considérant que cependant Vriès est forcé de convenir 
qu'il n'a jamais mis les pieds à Leyde; qu'il n'a suivi les 
cours d'aucune faculté et n'a jamais obtenu le titre de docteur 
en médecine; 

« Considérant que dans les lettres, mémoires, dans des 
écrits imprimés, et dans ses relations avec les malades, Vriès 
a déclaré qu'il possédait contre le cancer un remède infail-
lible qu'il appelait le quinquina du cancer ; qu'un des docu-
ments imprimés par lui contient le récitdes circonstances dans 
lesquelles, aux îles de la Sonde, ce remède lui aurait été ré-
vélé par un Indien; 

« Considérant que, sommé d'indiquer la nature de ce mé-
dicament, il s'y est d'abord rtfusé; qu'il a livré ensuite à 
l'examen trois substances qui ont été analysées par des chi-
mistes ; qu'il a été constaté que ces substances étaient de la 
nature la plus insignifiante et ne pouvaient,produire aucun 

effet ; 
« Que les expériences faites à l'hôpital de Saint-Louis 

comme à celui de la Charité, ont également prouvé que 
Vriès ne possédait aucun remède ayant l'efficacité qu'il an-
noDçiit; 

« Considérant que l'ensemble des faits et des documents 
du procès démontre que Vriès était de mauvaise foi, et qu'il 
savait qu'il ne possédait, notamment contre le cancer, aucun 
remède efficace ; 

» Considérant que c'est à l'oide de ces moyens frauduleux, 
et en annonçant ainsi un remède n'existant pas, que Vr as est 
parvenu à former autour de son nom une renommée qui lui a 
amené un grand nombre de malades, trompés par ces cou-
pables manœuvres ; 

« Considérant, en outre, qu'en leur déclarant posséder con-
tre le cancer un remède infaillible et garantir une guérison 
certaine, il exigeait la promesse de sommes considérables, 
dont une partie était payée comptant; que, pour mieux ga-
gner la confiance, il s'engageait formellement à restituer les 
sommes reçues si la guérison n'était pas obtenue; 

« Mais attendu que cette restitution, quelque défavorable 
qu'ait été le résultat du traitement, n'a jamais été effectuée, 

sauf dans un seul cas et pour une somme minime; 
« Qu'il est d'ailleurs constant que dans l'état d'insolvabilité 

où se trouvait Vriès, il lui aurait été impossible d'opérer cette 
res itution; 

« Considérant que néanmoins dans le lemps qui a précédé 
son arrestation et comme moyen d'action sur le public, il oc -
cupait un appartement d'un loyer annuel de 15,000 francs, 
garni d'un mobilier somptueux ; 

« Considérant que ces faits constituent les manœuvres frau-
duleuses prévues et définies par l'article 405 du Code pénal; 

« Qu'il est donc constant que Vriès, depuis moins de trois 
ans, à partir des premiers actes de poursuite, en employant 
des manœuvres frauduleuses pour persuader l'existence d'un 
pouvoir imaginaire et pour faire naître l'opérance d'un évé-
nement chimérique, a'est l'ait remettre diverses sommes par 
plusieurs personnes, el notamment : par Carriguéry, 10,000 t.; 
par Kappelmann, 7,667 fr. ; par Mignot, 3,000 fr. ; par Kou-
gemont, 6,666 fr. ; par Chardin, 1,600 fr., et leur a, par ce 
moyen, escroqué une partie de leur fortune; 

« En ce qui touche les chefs do (a prévention relatifs à l'es-
croquerie au préjudica de la dame Riffet et à la vente de re-

mèdes secrets : 
« Considérant que les faits ne sont pas établis ; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, en ce 

qu'ils n'ont pas de contraire aux considérants qui précè-
dent ; 

« Met l'appellation et le jugement dont est appel au néant, 
en ce que Vriès a été déclaré coupable d'escroquerie au préju-
dice de la dame Riffet, et de vente do remèdes secrets ; 

« Le renvoie de la prévention sur ces deux ehc-fs ; 
« La sentence, au rési Juet par les motifs y exprimés, sortis-

sant sou plein et entier effet. » 

CHRONIQTÏE 

PARIS, 17 FÉVRIER. 

S. Exc. le président du Sénat, premier président de la 

Cour do cassation, ne recevra pas le dimanche 19 lévrier, 

mais il recevra les dimanches suivants. 

— M. le préfet de police ne recevra pas le luudi 20 fé-

vrier, mais il recevra les lundis suivants. 

— Au mois de septembre 1857, l'accusé Alphonse-

Noël Fleury est entré comme deuxième cierc dans l'étude 

de M* Cery, avoué. 

Le 30 janvier 1858, Fieury toucha à la Caisse des con-

signations, pour le compte d'un sieur Vasselon, client de 

i'elude, une somme de 5,507 francs. 

Ce paiement resta inconnu à M. Cery et à son prin-

cipal clerc. Fieury garda le silence sur la solution de cette 



affaire, et trompa, par une correspondance évasive, l'at-

tente impatiente de son client, s'appropria la somme, et 

disparut de l'étude en feignant une maladie. 

ij§ Au mois de juin suivant, un client de la même étude le 

rencontra en état d'ivresse, se parant du titre de vicomte 

en cherchant à négocier un emprunt sur la garantie de 

bonnes valeurs. 

M. Gery a éé obligé de rembourser la somme dé-

tournée par l'accusé. 

Récemment arrêté à la suite d'une condamnation à 

quinze mois d'emprisonnement prononcée contre lui à 

Francfort, et an vertu du traité d'extradition entre la 

France et les états de l'Allemagne, Fieury a comparu au-

jourd'hui devant le jury. 

M. l'avocat-général Hello a' soutenu l'accusation. 

Me INogent Saint-Laurens a présenté la défense et s'est 

borné à solliciter une déclaration de circonstances atté-

nuantes. 

En conséquence, Fieury a été condamné à quatre an-

nées d'emprisonnement. 

— Nous avons fait connaître dans notre numéro du 15 

février qu'une femme Thiesse, demeurant à Belleville, 

square Napoléon, n° 2, et dont le mari était traduit en po-

lice correctionnelle pour l'avoir battue, avait supplié le 

Tribunal de ne pas le condamner parce que leur pauvre 

enfant souffrait du froid et de la faim pendant l'emprison-

nement de son père. Un de nos abonnés nous a envoyé 

une somme de 20 francs, en nous priant de la faire par-

venir à cette malheureuse femme. Nous nous sommes em-

pressés de faire remettre cette somme, ainsi que quelques 

autres offrandes, à la femme Thiesse, dont la détresse est 

extrême et dont la situation est digne de toutes les sym-

pathies. . 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux)..— M. Laumond, chevalier de la 

L/gion-d'Honneur, ancien avocat du Barreau de Paris, 

ancien sous-préfet de B'aye et à Barbezieux, révoqué ei 

février 1848, vient de mourir à Bordeaux. 

■oane de Pari» du 17 Février 186©, 

Au comptant, D"c. 
Un courant, — 
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Au comptant, D,rc. 
Fin courant, — 
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Actions de la Banque 2810 — 
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Crédit mobilier 742 50 
Comptoird'escompte 625 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0i0 1856 80 25 
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Esp.3 0/0 Detteext. 4i — 
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Rome, 5 Oio 
Naples (C. Rothsc), 

331,2 
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ETC. 
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FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. dolaVilieÇEm-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig de la Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVIRSES. 

Caisse Mirés 248 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C6 Parisienne . 

.Omnibus de Paris... 
Ce imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille,.. 

70 

45 — 
98 75 

855 — 
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Couirs, 
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1300 Ardennes et l'Oise.. m 50 
903 75 — (nouveau).. — — 

820 — GraissossacàBéziers. 152 50 
632 50 Bességes à Alais.... — — 

ParisàLyonetMédit. 881 25 — — 

497 50 Sociétéautrichienne. 500 —. 

0ii6St 580 
490 — Victor-Emmanuel... 395 — 

580 — Chem. de fer russes. — 
— 
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La vogue unviersclle dont jouissent le Sirop et la Pâte 

de Nafé de Delangrenier, rue Richelieu, 26, est fendee 

sur leur puissante fffi acilé contre les i humes, la grippe 

et les irritations de i ottrine, et sur l'approbation de cin-

quante médecins des hôpitaux de Paris. 

— SALLE VALENTINO. — Les bals de nuit masqués, parés et 
travestis, qui auront lieu le samedi et le mardi gras, commen-
ceront à 8 heures du soir, et se prolongeront jusqu'à 6 lu-un s 
du matin. L'orchestre de Marx exécutera pour ces deux fête s 
exceeplionitelles un répertoire entièrement inédit. 

SPECTACLES DU 18 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elviro. 
ODÉON. — Le Testament de César Girodot, François le Cham; i 
ITALIENS. —- Don Giovanni. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Baucis. 

U n G 0'Jve
r
, 

VAUDEVIILB. - La Pénélope normande 
VARIÉTÉS. — San* Queue ni Tè'e 

GïSNifE.— U.i Père Prodigu / ' 

PiLU. l'.OTiL. —L'Omelette, là i'éné!,, , 
PoBTK S^T-SKR™. - l.a Tireuse d.;.'^^ 

•'un J ujeu "-
Alla:-, a. — Tr.nto Ans ou la V. 

GUTÉ. — Le Più o ir sur gar'tr 

ClPQBF. IMPÉRIAL — L'HiMoiro d'un <].., 
FoLir.s. — ViV la joie et les pomme 
THÉÂTRE IJÉJAZET. — Gare tà-d'sso 
BOUFFES PARISIENS. — Le Carnaval d 

1 y au, 
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DÉLASSEMENTS. La Toi 
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Soir 
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s
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U
ai'

80u
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Li'xtJiB.-URG. —Les Femmes joueuse 

BEAUMARCHAIS. — I es Caiaeomhes île K>ri 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres ai 
ROUERT IIOLBIN. — A 7 heures ij^SoIrée !•' d 

périences nouvelles de M. Ilamiltoa. Utitiq-
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre), _'Xons ' 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et'
 In

 ■
Sâ|

*«» 
dis, jeudis, samedis et di i anches. ' aHc*l 

CASINO (rue Cadet). — liai ou concert 
de jour tous les dimanches. 

EN VENTE. 

DE LA GAZETTE 
Année 1859. 

i Prix s S*.tris, 3 fr.; tli;s»:trteiaen{| 

| Au bureau de In Gazette des Tribunaux 

du-Palais, 2. 
r«e du 

Hi 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

P PRÈS SALINS 

L (JURA) 

Etude de M* TRIPABU, avoué à Arbois (Jura). 
Adjudication, par voie d'expropriation forcée, 

devant le Tribunal civil d'Arbois, le 7 mars 1860, 
dix heures du matin, 

1er lot. Un DOMAINE sis à Dournon (Jura) et 
Sur-Ste-Anne (Doubs), contenant, 48 hectares 84 
ares. Revenu annuel : envion 2,200 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2e lot. Une belle M A ISO W de maître, située 

au môme village de Dournon. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

Ces deux lots pourront être réunis. 
3" lot. MAISON sise à Salins, grande rue du 

Bourg Dessus, 66. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignements : 
§$A M' TB1PABD, avoué poursuivant. (373/ 

lAISOfl A FOHTEiM-SODS-BOIS 
gEtude de HP MOTHEBOrV, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 1er mars 

1860, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Fontenay sous-Bois, rue 

Mauconseil, 17, près Paris. Mise à prix: 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M

E BIOTHEHON, avoué poursuivaut; 
2" à Mcs Cottreau, Poupinel , Comartin, avoués ; 
3° à Me Malaizé, notaire à-Slontreuil-sous-Bois. 

MAISON .ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de BP COUI.ON, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 33. 
A vendre par licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la,Seine, deux heures de re-
levée, le mercredi 29 février 1860, 

Une MAISON avec jardin et dépendances, sise 

à Boulogne, rue d'Aguesseau, 20 nouveau (ancien 
16), en un seul lot. Mise à prix : 6,000 fr. 

Et cinq PIÈCES CSE TE El RE sises à Vigny 
(Seine-et-Oise), lieux dits le Puits-Fondu et le 
Chemin du Perchay, en cinq lots. Mise à prix to-
tale : 21,500 fr. 

S'adresser : 1° à BP COt'I.ON, avoué pour-
suivant ; 2° à M" Lenoir et Giry, colicitants ; 3° 
au greffe du Tribunal civil de la Seine. (377) 

MAlSOn ET TERRAIN k PARIS 
Etude de M" nKNOIST, avoué, rue St-Antoine, 

•110, successeur de M. Tronchon. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le mercredi 29 février 1860, en deux lots, 

1° D'une MAISON à Paris, cours de Vincen-
nes,30, ci-devant St-Mandé. 

2° D'un Ï'EBKAIN du 260 mètres, contigu à 
ladite maison. 

Mises à prix. 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 3,000 fr. 

Revenu brut de la maison : 2,230 fr. 
S'adresser à ES" ÎÏKNiOSS'ff et Dumont, avoués; 

et à M" Mas, notaire à Paris. (344) 

PORTION M îfltlAW construction. 
Etude de M ItHNOlS'?, avoué à Paris, rue 

Saint Aintoine, 110. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, lo mercredi 

7 mars 1860, eu un seul loi, 
D'une portion de TEUitAIN avec construc-

tions à Paris , ancienne commune de La Viilette 
(19° arrondissement), boulevard de La Villette, 10, 
el rue projetée de Chalabre. Contenance, 13) mè-
tres 68 centimètres. — Mise à prix, 10,000 fr 

S'adresser à Mcs BENOIS'ff et Huet, avoués 
à Paris. .(375) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

2 MAISONS DE CA1IPA6NE 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 28 fé-

vrier 1860, par le ministère de HP MSO«$3JE-
lUIUï, l'un d'eux, en deux lots, 

De deux MAISONS DH CAMPAGNE avec 
jardin, à Getmevilliers, près Asnières (Seine), roule 
de Nanterre, à l'angle de la rue du Moulin de la 
Tour. 

Mises à prix : 1" lot, 15.000 fr. ; 2' lot, 16,000 fr. 
S'adresser à M0 MO<fiïJi:aiiéMT, notaire à 

Paris, rue Sainte-Anne, 69 ; 
Et à Genevilliers, au jardinier de M. Carré, place 

de l'Eglise ; et encore pour le 2e lot, aux locataires. 
.(3(54) 

SAISOS APABIS,RIIELABIE,7, 
quartier des Ternes, à vendre par adju iication, 
même sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 28 février 1860, à midi. 

Revenu, susceptible d'augmentation, 2,000 fr. 
Mise à prix : 28,008 fr. 

S'adresser, pour visiter la maison, au proprié-
taire, qui l'habite; et pour les renseignements, à 
M" gïOURWr-VS3R540N, notaire à Pa is, 
rue Saint-Hoiioré, 83. -(374; 

CfcGHIlIttBEKft DE L'EST 
EBEIATUM. 

Danr la liste des obligations 5 pour 100 (série 1 
à 368,828) sorties au tirage du 11 février, et pu-
bliée dans le numéro du 17 courant, lisez 53,693 
au lieu de 53,053. 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU JT«C mm. 
MM. Hulehinson, Smyth et Ce, gérants de la 

Compagnie natlouale «lu CuonteSaotic 

SttMjsle, rue Richelieu, 102, conformément à l'ar-
ticle 19 des statuts de la compagnie, ont l'honneur 
de prévenir MM. les actionnaires de la Compagnie 
nationale du Caoutchouc souple, qu'ils sout con-
voqués en assemblée générale annuelle ordinaire 
et. extraordinaire pour le 8 mars prochain, à deux 
heures après midi, au siège de la société, rue Ri-
chelieu, 102. 

Pour être admis à ladite assemblée, il faut être 

propriéiaire de vingt actions au moins, faire viser 
les actions au siège social dans les dix jours qui 
précéderont le jour fixé pour la réunion, et les dé-
poser sur le bureau au moment où on entrera dans 
in salle de ré inion, et signer on même temps une 
feuille le présence indiquant le nombre et les nu-
méros des actions. .(2732j* 

COilPAGNl 

s m\ m ttiiEiL 
I.-'F. KlliRKt et V. 

Lo nombre des a tirons déposées ju qu'au 14 fé-
vrier inclusivement s'étant trouvé insuffisant, M':!. 

IUS que l'assemblée gé-es aciio::naires sont prevr 
fiôfiïlé ordinaire et 
le 23 février co rrant, 
mars produit), à inia 

salle Uerz, rue e 

(Xlraord naire, indiquée pour 
c.-t ajouru e au sa in di 3 

hctiro précise du relevée, 
fo la Victriire, 4S. Les cartes d'à !-

im'SfWn 

réunion, 
que; oit 

Le i 
. e 

a délivrées s■■ront valables pour celle 
L'nssem'blée déldè era vclublcincnt quel 

■■ •ibre d s acti ■ 
uésident, 
r NOËL. 

Mil. 

liM 1. i 
es actionnaire- de 

siejO^ecs. 
Les gé an'S, 

T. lÎARBEV ET C*. 
.(2737) 

ifiT fcî L1". 
la SorSéJé E. «ï'Ar-

Miim INCISIF mn 
Soixante années de succès 

•A 

-m 
onvent an'ii 

meilleur remède pour guérir les rhumes*-'" 

tarrhes, coqueluches et toutes |
es

 rSaVaHi ffl 
trine. R.St-Martin, 32-i, et dans les- 'Zf^t 

ir sérieux rjui suit apparu au put, 

lors Dots, 25, 30, 100, 200, 500,000 f> 
senler tous b-s jours, de 1 à 5 heures, "j* 

wK^'"^.'-.^.-rO-~:."LSK-i-i'^~:-:: 

me \ iviciïii 

• PiWj 

m 
cet el ©e, sont convoqués en assemblée générale 
otdinaire pour le mercredi 7 mars prochain, deux 
heures dcre'evée, au siège social, rue Rossini, 3. 

Le gérant. 
.(2738) E. D'ARCKT. 

I -À « iBiVfc'IHKnS' ^* d'assurances nau-
Li S.ïlvlSiWrlIllilli, tiques. Assemblée gé-
nérale, le mercredi 29 février, à trois heures, place 
de la Bourse, 8. .(2740) 

WïïkàpM LA FEiii" 
coiisti'.utionnello on acci ientellé, coui^létemem 
ttMrtjtltîfepar le traitement do Mm' Lachapelle, maî-
tresse sagc-fcmmc, professeur d'accouchement. 
Consultations-totic les jours', de 3 à 5 heures, rce 
■i-i Monthabor, 27, près les Tuileries. (S70Î,\, 

EAU LEUCODEKMÎIE 
de J. P. KiAI&OZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE Mus ') 

Spéciale pour la toilette de la pa 
elle en ouvre les pores et en active les font, 
tions. De l'avis des médecins, elle est le 
cosmétique réel pour conserver la fraîcheur 
du visage chez les femmes et les enfants, 

Prix du Jlac.: 3 fr.; les G, pris àParis,ïij,, 

DÉTAIL : Pharmacie Laroze, 26, rue Hem 

des-Petits-Champs. — GROS, expéditions I 

rue de la Fontaine Molière, 39 bis, à frt, 

L'Académie de Médecine les a approuvées, 

comme supérieures à toutes les autres. Ella) 

contiennent plue de C©£aAIÏC PÏJB, sotij 

un plus petit volume ; on les avale ivecpit; 

de facilité ; elles ne fatiguent jamais l'estomac, 

et ne donnent lieu à aucun renvoi. Tousleij 
malades traités ont été promptement guérit/ 

chez MM. les Pharmaciens, et audépj 
central, faub. St-Denis, 80 (pharmacie d'Aibetftyni^ 

Est contrefaçon 
ou imitation, tout 

flacon livré sans te 
rapport entier del'A-
cademie et la signa-
ture de l'inventeur : 

Sociétés commerciales, — Faillites. — PuliIlcttlU»:;» légales. 

t'»»»*» mobilières 

VENTES PAR AOTORITÉDS JUSTICE 

Le 16 février. 
[Rue Croix-cles-Petits-Champs, 43. 

Consistant en : 
(1915) Comptoir de marchand de 

vin, série de mesures, billard.etc. 
Place Labinis, K et 6 (ancien Bercy). 
(1916' 10 fûts de vin de Bordeaux, 

20 fats de vin rouge, bureau, etc. 
Le 18 février. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
sears, rue Rossini, e. 

(1917) Tables, chaises, commodes, 
lits, matelas, paillasses, draps.etc. 

Rue Descartes, 47. 
(1918! Comptoir à dessus de marbre, 

glace, œil de bœuf, lable, etc. 
Rue du Chemin-Vert, 31. 

(1919) Comptoir de md de vin, la 
bles, chaises, fontaine, etc. 

A Charenton, 
route de Saint-Mandé, 65. 

(1920) Quantité d'articles de porec 
laine, commode, armoire, etc. 

Ruo bupliol, 12. 
(1911) Table, buffet acajou, chaises 

armoire â glaces, commode, etc. 
Chemin de la Gare, 2, à Paris (Vau 

girard). 
(1922) Etablis, camion, paires de 

roues, planches, ênclume, ela, 
Boulevard rie Strasbourg, 46. 

(1923) Chaises, fauteuils, porcelaine, 
fa'icnce, rideaux, chiffonnier, etc. 
Rue des iiarais-St-Martin, 89. 

(1924) Armoire, commode, toilette 
chaises, fontaine, etc. 

Le 19 lévrier. 
A Clamart. 

sur la place publique. 
(1925) Tombereau, secrétaires, chai 

ses, armoire, fusil, buffet, etc. 
A Neuilly. 

sur la place publique. 
(1928) Meubles divers, batterie de 

cuisine, vêtements d'hommes, etc, 
A Montrouge, 

place de la commune. 
(1927) Canapé, fauteuils, bureau, 

chaises, fontaines, casseroles, élc. 
A Aubervillie.rs. 

sur la place publique. 
(1928) Cheval, voiture, table, chai-

ses, commode, armoires, etc. 

A Issj, 
sur la place publique. 

(1929) Chevaux, harnais, tables, bu 
rlâU, fauteuil, canapé, etc. 

Même commune, 
sur la .place publique. 

(1930 Tables do blanohisseuse, poê-
le, fers à repasser cuvier, ete 

Le 21 février. 

En l'hôtel des Commissairea-Pri-
seurs. me Rossini. 6. 

f 1931) Comptoirs en bois peint, 
rayons, tiroirs, éponges, etc. 

des quatre journaux suivants .- le 
Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Affiches dit Petites Affiches.' 

La publication légale dos actes de 
société est obligatoire, pour 1 année 
mil huit cent soixante, dans trois 

MH'SETES. 

Par acte sous seing privé,en date à 
Paris,duquatre février couranl,enre-
gistré4Paris,lesix du même mois,il 
a été formé une société en nom col-
lectif entre MM. Edmond et Adolphe 
MARTIN' frères, fabricants de pipes, 
demeurant ensemble à Paris, bou-
levard Saint-Marlin, 29; Jean-Bap-
tiste DURAND, fabricant de pipes, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 46; Virgile 
BERTHET, voyageur de commerce, 
demeurant aussi à Paris, rue Dau-
phine, 43. Cette sociélé a pour objet 
la fabrication et la vente de pipes 
dites : Pipes Ecume française, et au-
tres articles pour fumeurs. La rai-
son et la signature sociales sont : 
MARTIÎf frères, DURAND et I1ER-

THET. Le siège de la société est éla 
bli rue de l'Entrepôt, 5, à Paris. Le 
capital social est provisoirement 
fixé à six mille francs. M. Edmond 
Mai-lin est gérant avec tous pou-
voirs. 

Pour extrait : 

— (3572) Edmond MARTIN, gérant 

son capital; 2» et en prévenant son 
co-associé six mois jà l'avance. Et 
que tous pouvoirs avaient été don-
nés à M. Rapine, ancien principal 
clerc de notaire, demeurant à Fon-
tenay-sur-Bois (Seine), pour faire 
remplir les formalités prescrites par 
la loi. 

Pour extrait : 
- (3574) RAPINE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

D'un acle sous signatures privée», 
lait double à Paris, le quatre février 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le sept lévrier mil huit cent 
soixante, folio 115 recto, case l 
reçu sept francs soixante-dix centi-
mes, dixième compris, signé lira-
chet, il app rt : Qu'il a été formé 
entre. M, Désiré-Honoré NOLIN, li-
quuriste. demeurant i Paris, boule-
vard Saint-Martin, 3, et M. Pierre-
Etienne TURPATD, tonnelier, de-
meurant à Paris, place Saint-Vic-
lor, 28, une société en nom collec-
tif, à partir du onze février mil huit 
cent soixante, pour finir le premier 
.juillet mil huit cent soixanle dix-
sept, à l'effet d'exploiter le fonds de 
commerce do liquoriste leur appar-
tenant, situé à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine,8l. Quélesiége 
du la société serait à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Anloine, 8i. Que la 
raison et la signature sociales se-
raient : NOLIN et Ci», Que U, Xolin 
lurail seul la signalurc sociale pour 
en l'aire usage seulement pour les 
affaires de la société; que lous bil-
lets ou endos, s'il y avait lieu d'en 
contracler, ne seraient valables, à 
l'égard de la sociéfrj, que s'ils étaient 
signés par MM. Noiin et Turpaud. 
Que Mi Turpaud aurait la gérance; 
dudit fonds jusqu'au jour où il plai-
rait à M. Noiin de gérer avec lui. 
Que la société serait dissoule par 
anticipation par suite du décès de 
un des associés, ou bien encoce à 

a volonté de l'un d'eux : 1° si la so-
ciété était en perte de la moitié de 

Faillites. 

BliCLABATlOiVS DE FAIXLITJiS. 

Jugements du 9 FÉVRIER ISGO. qui 
déclarent la faillite ouverte cl ne 
fixent provisoirement l'ouverture aii-
dil jour : 

Delà société CANTERO et (payant 
pour objet l'exploitation d'une mai-
son de banque, sise à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 17, et dont 
le sieur Cantero (Juan-Antonio) est. 
gérant, el dudit sieur CANTERO de-
meurant à Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, n. 15; nomme M. Daguin juge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N° 16834 du gr.j. 

Jugements du 16 FÉVRIER 1860, qui 
déclarent la fuillile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NOÉ (Alexandre-Henry), 
confectionneur, demeurant à Paris, 
rue Coquillière, 35; nomme M. Kin-
der juge-commissaire , et M. Ser-
gent, rue de Choiseul, n. 6, syndic 
provisoire (N° 16849 du gr.). 

Du sieur BONNEBOUCHE (Jean-
Baptiste), cnlr. de travaux de car-
rières , demeurant à Champigny, 
sur la route de Joinville à VHliers; 
nomme M. Charles de Mourgues ju-
ge-commissaire, et M. Kneringtu-, 
rue Labruyère, 22, syndic provisoi-
re (N" 16850 du gr.). 

Du sieur FOURNIE!! (Jean), fabr. 
de crinolines, demeurant à Paris, 
rue de Paris, 37, ci-devant il Belle-
ville; nomme M. Charles de Mour-
„
uc

„- iuge-commissaire, et M. Saut-
ton rue ^'l|at)anai6, 5, syudic provi-

soire (N° 1685,' ,du Br->-

NOMINATIONS Bfc SV"VDi
cs

, 

Du sieur PICARD (Julien >
 md d

.° 
vins traiteur, rue des Brouillara»,. ' 

(ci-devant Montmartre), le 23 fé-
vrier, à 10 heures ip2 ;N° 168r:. du 

g''.. ; 

De la société veuve RAPIN et (Ils 
aîné, fab. de feuillages, rue Tiicve-
not, 13, composée do Marie-Antoi-
nette Durand, veuve Rapin, et Henri 
Rapin lils aîné, lu 23 février, à .1 
heure (N° 16840 du gr.) ; 

Du sieur WlilL (Abraham), md 
forain, rue de l'Orillon, 'il (ci-de-
vant Belleville ) le 23 février, à i heu-
re (N" 16841 du gr.); 

Du sieur MONTE! (Aimé\ gantier, 
rue des Dames, 3 . ci-devant Bati-
gnolles', le 23 février, à 10 heures 
1[2 (N» 16725 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pus 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le'dé-
lai dejvingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, .!/.«. 
les créanciers : 

Du sieur DARTHEZÉ (Philippe-Au-
guste), entr. de serrurerie, avenue 
du Maine, 31, entre les mains de M. 
Devin, rue de l'Ecnrojtiier, 12, syndic 
de la faillite (N° 16686 du gr.); 

Du sieur LOUCHARD (François), 
md de vins, rue la Glacière, 90, ci-
devant Gêntiily, entre les mains de 
M. Sommaire, rue d'Hauteville, 61, 

svndic de la faillite (N° 16789 du 
gr.); 

Du sieur ROUSSELLE (Auguste), 
Imprimeur sur étoffes à Puteaux, 
rue Napoléon, 6, entre les mains de 
M. Plmaaski, rue Sainte-Anne, 22, 
syndic de la faillite (N* 16775 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CUJiVOCATIONS DE CRf.A.NCIERS. 

Son! invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : i 

AFFIRMATIONS. 

Du Bieur BERNARD (Joseph) anc. 
limonadier à Longcbamps, bois de 
Boulogne, le 22 février, à 10 heures 
(N° 10719 du gr:); 

Du sieur DIDIER (Jean-Louis-Théo-
dore), carrossier, avenue de Saint-
çioud, m 49, ci-devant Passy le 23 
février, a 10 heures (N° «iio du 
gr.'; 

Du sieur COUILLOURD ( Jean-Clau • 

de), boulanger, rue Bourtibourg, 17, 
le 23 février, à i heure (N° 16744 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et djfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOHDATS. 

Du sieur LYON (Edouard), fabr. 
d'engrais à la Petite-Villette, rue de 
Belleville, 36, sous la raison Lyon 
et C", le 23 février, à 1 heure (N« 

16081 du gr ); 

Du sieur LANGLOIS ..Lotiis-Etien-
ne-François), serrurier et md quin-
caillier à Nanlerre, rue de Paris, 14 
le 22 février, i l heure (N° 16418 dii 
grjj 

Du sieur GAUTHERON (Philippe-
Jean), md boulanger à La Chapelle-
St-Denis, Grande-Rue, n. 10, le 23 
février, à i heure iN° 16408 du gr.) 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syniies : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et alarmés ou qui se 
seront lait relever de la déchéance 

Les créanciers et le faiJii peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 

GONN'ARD (François-Emile v cons-
tructeur de bâtiments à Batignolles, 
rue des Dames, 7, sont invilés à se 
rendre lo 23 févr., à 9 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
I état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
u union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant 

Wl.m !'a"8 de la gestion que sur 
l utilité du maintien ou du remnla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
tai t relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communicalion 
■tu rapport des svndics (N° 14271 
du gr.;. 

/ REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MELLIIÎR ane. direcleur 
de 13 revue le Présent, rue des 
beaux-Arts, 6, ie 23 février, à t heu-
re (N° 15710 du ur 1 

ou-Pour reprendre la délibération 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il u a lieu, ou as-
Ser à la formation de l'union, et dans 

ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de ta gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remptucement dés syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo ■ 
sant l'union de la faillite du sieur 
SAINT (Eugène), fti'h. de caoutchouc, 
rue des Vieux-Augnstins, n 27,- en 
retard du l'aire vérilier el d'af-
firmer leurs créances, sont invi-
lés à se rendre le 23 février, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous h 
présidence deM. le juge-commissai 
re, procéder à la vérification et .. 
l'affirmation de leursdites créance.-
(N" 15252 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieui 
CRUSSAHtE (Louis-Eugène), nég. en 
vins, rue de l'Ouest, 40. en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre 
le 23 lévrier, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour,' sous la président 
de M. le juge-commissaire, procédei 
k la vérilication et à l'affirmation de 
leursdites créances (N« 16085 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
SOU VAN ( Pierre-Ernest ), nid de 
vins à St Mandé, cours de Vincen-
nes, n. 3, en retard de faire vérilier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 23 février, 
i 10 heures i [2 précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidencode M. le juge-commissai 
re, procéder à la vérification et à 
l'islfirmation de leursdites créances 
(N° 16-218 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
MAIRE (Nicolas), anc. maîlre tail-
leur au 3« régiment, des grenadiers 
de la garde impériale, rue de Du-
ras, n. 9, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances-
sont invités à se rendre le 23 février 
a 10 b. 1|2 précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sou3 la 
présidence de M. le juge commis-

saire, procéder à la vérification et à 
1 affirmation de leursdites créances 
(N* 15284 au HT.). 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franc» vingt ceutimes. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
CANOUII, (Germain), fabr. d'allu-
mettes chimiques, faubourg Saint-
Denis, 84, sont invités à se rendre 

le 22 févr., à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des failliles, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le, compte 
définitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
1er; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (W 15832 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DERISE (Joseph), menuisier en voi-
tures, rue du Dragon , n. 14, sont 
invilés à se rendre le 23 février, 
à 10 h. 1|2 précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le 
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15537 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESPAGNE(Jacques),enlr. de baint 
aux Ternes, rue des Dames, n. 7 
sont invités à se rendre le 23 févr. 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics,, le débattre, le clore et l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 14717 gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REOD1TION DE COMPTE. 

La liquidation de l'acli l'abandonné 
par la dame veuve DAUPHIN, com-
merçante à Boulogne, ruo Fessard. 

5, étant terminée, MM. les 
créanciers son! invités à se ren-
dre le 23 février, à 10 h. 1|2, au Tri-
bunal de commerce, salie des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément |i l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers cl le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte e! rapport de* 

yudics (N°.1*477 du gr.). 

Laliquidalion del'actif abandonné 

par le sieur LEBROfl (Joseph), entr. 
de maçonnerie et épicier a Plaisan-
ce, rue du Chemin-de-Fer, n. 20, 
étant terminée, MM. les créanciers 

sont invités à se rendre le 23 févr 

à 10 heures 1|2 ail!: 
nal de commerce, salle faj 
bJées des faillites, pour.»** 
ment à l'art. 537 du Code dt» 
merce, entendre le compte a < 

qui sera rendu par te «1™«S 
débattre, le clore, l arftS 
donner décharge de leur» » | 
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syndics (N» 14119 du «r.). 
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P^t't-ÏÏÔn-sT-sàuveur.«,« 
minée, MM. les créancier»!»

 t 

pour, con 
Code de commerce,J^'j,» 
compte définitif qui sW re» 
les syndics, le déliai re,

 ;; 
l'arrêter et leur donner iW» 
leurs fondions. ](! 

NOTA. Les créanc e * « (j 

peuvent prendre au g e '
e
 i, 

nicalion des compte et ra»p 
syndics (N° um du gr.). 

 . m i 
les .créanciers^"

 #s MM. 
SCHWÂBACHER iAn'Jj!^ 
en marchandise^^»»™! 

" vM! 
urnée. 9 

sont'préverrus V>^ti"é% 
le concordai, qui ««"J ,yii> 

est aj°u 
pour le 21 
du gr.) 

RÉPARTITION À 

MM. les crtonrienw^ji 
firmés du sieur BRI'A! 
nadier, rue Thévenot, 
prés-nier chez M-J>

 l0
m'A 

rue Mazagran, 3, pour ̂  

'
liv

^
d

f■
nd

^^-ol
3
6«5dûs'•'

! 

partition. (V -, 

NEUF HEURES 

afflron « 
anc. éP« ier, 

de
 broderies /ooe. 

moisson, "f*-
re.dd.de compte-. 

DIX HEURES : HêUlT l
e 

émaillée, 
banquier 
Dèlah aye, 

compte. 

MIDI : Desportes -
marchandise», u<-

 (|1
 ç, 

ries, syud. - »_ n.éiWllK 

toilette, clot. 
nég.,conc.

 de
bert-

PEUX 
ynd 

p 

èiiîîl'J 

,nnnt, .-j'-'-

glace, id-

Février 1860. F» 
IMPRIMEE DE A. GOYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation delà «ggg 
he Maire du 9

e
 arrondissent" 


